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ORDRE DU JOUR 

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL 
DU 2 MAI 2023 – 19 h 

_____________________________________ 
 

AGENDA 
ORDINARY SITTING OF COUNCIL 

MAY 2, 2023 – 7:00 P.M. 
 

 
OUVERTURE / OPENING 
 
1) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR / ADOPTION OF THE AGENDA 
 
2) RAPPORT DU MAIRE / MAYOR’S REPORT 
 
3) PÉRIODE DE QUESTIONS / QUESTION PERIOD 
 
4) ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

4 AVRIL 2023 / ADOPTION OF THE MINUTES OF THE ORDINARY 
SITTING HELD APRIL 4, 2023 

 
5) DÉPOT DE DOCUMENTS / TABLING OF DOCUMENTS 
 

a) Liste des comptes payés du 7 mars au 3 avril 2023 au montant de 
4 517 678,65 $ / List of accounts paid from March 7 to April 3 2023, in the 
amount of $4,517,678.65 
 

b) Amendements budgétaires mensuels – mars 2023 / March 2023 monthly 
budget amendments  

 
c) Dépôt des procès-verbaux des rencontres du comité consultatif des 

finances et suivi budgétaire du 13 février et du 13 mars 2023 que ces 
documents soient conservés aux archives municipales sous le code de 
classification 114.203 / Tabling of the February 13 and March 13, 2023 
minutes of the Finance Advisory Committee and budget monitoring 
meeting and that these documents be filed in the municipal archives under 
the classification code 114.203 

 
d) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme 

et de développement durable du 15 mars 2023 et que ce document soit 
conservé aux archives municipales sous le code de classification 114.204 
/ Tabling of the March 15, 2023 minutes of the Planning and Sustainable 
Development Advisory Committee meeting and that this document be filed 
in the municipal archives under the classification code 114.204 

 
e) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité consultatif sur 

l’environnement, la durabilité et les changements climatiques du 15 mars 
2023 et que ce document soit conservé aux archives municipales sous le 
code de classification 114.212 / Tabling of the March 15, 2023 minutes of 
the Environment, sustainabilité and Climate Change Advisory Committee 
meeting and that this document be filed in the municipal archives under 
the classification code 114.212 

 
f) Dépôt des procès-verbaux des rencontres du comité consultatif des 

travaux publics et des infrastructures du 20 janvier, 17 février et 17 mars 
2023 et que ces documents soient conservés aux archives municipales 
sous le code de classification 114.206 / Tabling of the January 20, 
February 17 and March 17, 2023 minutes of the Public Works and 
Infrastucture Advisory Committee meeting and that these documents be 
filed in the municipal archives under the classification code 114.206 

 
g) Dépôt du procès-verbal de la rencontre du comité consultatif des loisirs, 

du sport, de la culture et de la vie communautaire du 1 décembre 2022 et 
que ce document soit conservé aux archives municipales sous le code de 
classification 114.205 / Tabling of the December 1, 2022 minutes of the 
Recreation, Sports, Culture and Community Life Advisory Committee 
meeting and that this document be filed in the municipal archives under 
the classification code 114.205 

 
 



 

2 de 4 
 

6) SERVICES ADMINISTRATIFS / ADMINISTRATIVE SERVICES 
 
6.1) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION 
 
6.2) CONTRATS / CONTRACTS 
 

a) Octroi du contrat pour des travaux de scellement de fissures sur divers 
chemins pour 2023 / Awarding of the 2023 contract for crack sealing work 
on various roads 

 
b) Octroi du contrat pour des services professionnels d’ingénierie pour le 

projet d’installation d’une génératrice d’urgence / Awarding of the contract 
for professional engineering services for the installation of an emergency 
generator 

 
c) Octroi d’un contrat et paiement des dépenses pour le remplacement du 

système septique au garage municipal à même le fonds de roulement / 
Awarding of contract and payment of expenses for the replacement of the 
septic system at the municipal garage from the working capital 

 
d) Octroi du contrat pour l’achat d’un camion autopompe (abroge et remplace 

la resolution numéro 111-22) / Awarding of the contract for the purchase of 
a pumper truck (revokes and replaces resolution number 111-22) 

 
6.3) AUTORISATIONS, PAIEMENTS / AUTHORIZATIONS, PAYMENTS 

 
6.4) SUBVENTIONS / GRANTS 

 
6.5) MANDATS / MANDATES 

 
a) Mandat à la firme RPGL avocats S.E.N.C.R.L. pour entreprendre une prise 

en paiement sur le lot 2 923 970P-01 portant le matricule 6041-65-8603-0-
000-0000 / Mandate to the firm RPGL lawyers L.L.P. to undertake legal 
procedures on lot 2 923 970P-01 role number 6041-65-8603-0-000-0000 

 
6.6) DIVERS / VARIOUS 

 
a) Approbation de la planification des besoins d’ajout d’espace du Centre de 

services scolaire des Portages-de-l’Outaouais pour Chelsea / Approval of 
the additional space requirements plan for Chelsea of the Centre de 
services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 

 
b) Corporation d’habitation de Chelsea – Projet de résidence pour personnes 

âgées à Farm Point – District électoral 5 – Confirmation de l’affectation du 
lot 6 323 416 au domaine privé / Chelsea Housing Corporation - Farm 
Point Seniors' Residence Project - Electoral district 5 - Confirmation of the 
dedication of lot 6 323 416 to private domain 

 
c) Corporation d’habitation de Chelsea – Projet de résidence pour personnes 

âgées à Farm Point – District électoral 5 – Cession du lot 6 323 416 / 
Chelsea Housing Corporation - Farm Point Senior Citizens Residence 
Project - Electoral district 5 - Transfer of lot 6 323 416 

 
6.7) RESSOURCES HUMAINES / HUMAN RESOURCES 
 

a) Permanence de Madame Stéphanie Desforges au poste d’adjointe 
administrative au service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire / Permanence of Mrs. Stéphanie Desforges as 
Administrative Assistant to the Recreation, Sport, Culture and Community 
Life Department 

 
b) Embauche de Monsieur Luc Gervais au poste d’adjoint administratif au 

service des travaux publics et des infrastructures / Hiring of Mr. Luc 
Gervais as Administrative Assistant to the Publics Works and Infrastructure 
Department 

 
c) Embauche de Madame Geneviève Bolduc au poste d’adjointe 

administrative au service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire / Hiring of Mrs. Geneviève Bolduc as Administrative 
Assistant to the Recreation, Sport, Culture and Community Life 
Department 
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d) Embauche de Madame Louise Patry au poste d’agente à la préanalyse 
des permis au service de l’urbanisme et du développement durable / Hiring 
of Mrs. Louise Patry as Permits Pre-Assessment Officer for the Planning 
and Sustainable Development Department 

 
7) URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE / PLANNING AND 

SUSTAINABLE DEVELOPMENT 
 
7.1) DÉROGATIONS MINEURES / MINOR EXEMPTIONS 
 

a) Dérogation mineure – 24 à 28, chemin Hudson – Nombre de bâtiments 
principaux sur un terrain – District électoral 2 / Minor exemption – 24 to 28 
chemin Hudson – Number of buildings on one lot – Electoral district 2 

 
7.2) PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE / SITE 

PLANNING AND ARCHITECTURAL INTEGRATION PROGRAMS 
 

7.3) USAGES CONDITIONNELS / CONDITIONAL USES 
 
7.4) PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 

D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE / SPECIFIC PROJECTS OF 
CONSTRUCTION, MODIFICATION OR OCCUPATION OF A BUILDING 

 
7.5) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION 

 
a) Présentation et dépôt du premier projet de règlement numéro 1264-23 et 

avis de motion – Règlement modifiant certaines dispositions du règlement 
de zonage numéro 1215-22 – Dispositions relatives aux fermettes et garde 
d’animaux / Presentation and tabling of the first draft by-law number 1264-
23 and notice of motion – By-law modifying specific provisions of by-law 
number 1215-22 – Provisions concerning farmhouses and the keeping of 
animals 

 
b) Adoption du premier projet de règlement numéro 1264-23  – Règlement 

modifiant certaines dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 
– Dispositions relatives aux fermettes et garde d’animaux / Adoption of the 
first draft by-law number 1264-23 – By-law modifying specific provisions of 
by-law number 1215-22 – Provisions concerning farmhouses and the 
keeping of animals 

 
c) Présentation et dépôt du projet de règlement numéro 1265-23 et avis de 

motion – Règlement sur l’occupation, à des fins de garderie ou de centre 
de la petite enfance, au 16, chemin Douglas, situé sur le lot 4 121 367 au 
cadastre du Québec, matricule 6040-69-2527 – District électoral 2 / 
Presentation and tabling of the draft by-law number 1265-23 and notice of 
motion – By-law to regulate the occupancy of 16 chemin Douglas for the 
purpose of a daycare centre or an early childhood center, situated on lot 
4 121 367 of the Québec cadastre, property number 6040-69-2527 – 
Electoral district 2 

 
d) Adoption du projet de règlement numéro 1265-23 – Règlement sur 

l’occupation, à des fins de garderie ou de centre de la petite enfance, au 
16, chemin Douglas, situé sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, 
matricule 6040-69-2527 – District électoral 2 / Adoption of the draft by-law 
number 1265-23 – By-law to regulate the occupancy of 16 chemin Douglas 
for the purpose of a daycare centre or an early childhood center, situated 
on lot 4 121 367 of the Québec cadastre, property number 6040-69-2527 – 
Electoral district 2 
 

7.6) DIVERS / VARIOUS 
 

a) Projets 2023 présentés au Fonds Vert / 2023 Green fund project proposals 
  

b) Suspension de la mise en application du règlement numéro 1210-21 relatif 
aux quais et conditions d’occupation de l’emprise municipale en bordure de 
la Rivière Gatineau /  Suspension of the application of by-law number 
1210-21 concerning docks and conditions of occupancy of the municipal 
allowance bordering the Gatineau River 

 
8) TRAVAUX PUBLICS / PUBLIC WORKS 
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9) LOISIRS, SPORT, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE / RECREATION, 

SPORT, CULTURE AND COMMUNITY LIFE 
 

a) Demande d’appui financier par le Marché Chelsea / Request for financial 
support from the Chelsea Market 

 
b) Reconnaissance de Monsieur Gilbert Whiteduck pour sa nomination à titre 

de président au sein de la Société historique de la Vallée-de-la-Gatineau / 
Recognition of Mr. Gilbert Whiteduck for his nomination as president aof 
the Gatineau Valley Historical Society 

 
c) Appel de projet en développement des collections des bibliothèques 

publiques autonomes 2023 / 2023 independent public library collection 
development calls for projects 

 
d) Amélioration de la sécurité sur la Route 105 / Improving safety on Route 

105 
 
10) SÉCURITÉ PUBLIQUE / PUBLIC SAFETY 
 

a) Dépôt du rapport d’activités 2022 du Service de sécurité incendie/Tabling 
of the 2022 Activities Report from the Fire Department 

 
b) Adoption du règlement numéro 1263-23 – Règlement concernant 

l’établissement du comité consultatif de sécurité incendie de Chelsea / 
Adoption of by-law number 1263-23 – By-law concerning the establishment 
of Chelsea’s Advisory Fire Safety Committee 

 
11) LEVÉE DE LA SESSION / ADJOURNMENT OF THE SITTING 
 
 



Session ordinaire du 2 mai 2023 / April 4, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
 

 IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller                 , 
appuyé par la conseillère/le conseiller                          et résolu que l'ordre du 
jour gouvernant cette session, soit et est par la présente adopté. 
  



Session ordinaire du 2 mai 2023 / April 4, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
 
 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller                  , 
appuyé par la conseillère/le conseiller                       et résolu que le procès-
verbal de la session ordinaire du 4 avril 2023 soit et est par la présente adopté. 
 
  



SESSION ORDINAIRE – 4 AVRIL 2023 
 

 

PROCÈS-VERBAL de la session ordinaire des membres du conseil de la 
Municipalité de Chelsea tenue le 4 avril  2023 à 19 h à la salle du conseil de la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais, au 216, chemin d’Old Chelsea, dans la 
Municipalité de Chelsea, Québec. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS les conseillères Cybèle Wilson, Rita Jain et Kimberly 
Chan, les conseillers Enrico Valente, Dominic Labrie et Christopher Blais sous 
la présidence du Maire Pierre Guénard. 
 
 
ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS Me Sheena Ngalle Miano, Directrice 
générale et greffière-trésorière, Mme Roxane Millette, Agente aux 
communications, et Mme Stéphanie Desforges, Adjointe administrative. 
 
 
Une période de questions fut tenue, laquelle a duré environ 41 minutes. 
 
 
CONVOCATION 
 
Tous les membres du conseil ont été dûment convoqués. 
 
 
QUORUM 
 
Le Maire ayant constaté qu’il y avait quorum, déclare l’assemblée ouverte. 
 
 
VOTE   
 
À moins d’indication contraire dans le présent procès-verbal, le Maire se 
prévaut de son privilège prévu à l’article 161 du Code municipal du Québec 
(LRQ, c C-27.1) en s’abstenant de voter. 
 
 
112-23 

 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Christopher Blais, appuyé 

par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que l'ordre du jour gouvernant cette 
session, soit et est par la présente adopté avec les modifications suivantes : 
 
Ajouter : 
 

5 f) Dépôt documents par M. Samuel Rondeau relativement à la 
demande de PIIA pour le 13 chemin Cross Loop, item 7.2 b) 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&ved=0CCIQFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.iijcan.org%2Fqc%2Flegis%2Floi%2Fc-27.1%2F&ei=Ig6dUPXoBc630AGFtIFQ&usg=AFQjCNGF1cLCoZG2WH3ZIsdlMj-iQ3yvzg
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113-23 
 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Christopher Blais, appuyé 
par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le procès-verbal de la session 
ordinaire du 14 mars 2023 ainsi que celui de la session extraordinaire du 16 
mars 2023 soient et sont par la présente adoptés. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
* Le conseiller Dominic Labrie et la conseillère Kimberly Chan quittent leur siège 
à 21 h 34 et le reprennent à 21 h 35. 
 
 
DÉPÔT DE LA LISTE DES COMPTES PAYÉS DU 7 FÉVRIER AU 6 MARS 
2023 AU MONTANT DE 1 362 419,85 $ 
 
DÉPÔT DES AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES MENSUELS – FÉVRIER 2023  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU COMITÉ 
CONSULTATIF DES FINANCES ET SUIVI BUDGÉTAIRE DU 21 NOVEMBRE 
2022 ET CELUI DU 16 JANVIER 2023 ET QUE CES DOCUMENTS SOIENT 
CONSERVÉS AUX ARCHIVES MUNICIPALES SOUS LE CODE DE 
CLASSIFICATION 114.203  
 
DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE ORDINAIRE DU 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME ET DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE DU 8 FÉVRIER 2023 ET CELUI DE LA RENCONTRE 
EXTRAORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2023 ET QUE CES DOCUMENTS 
SOIENT CONSERVÉS AUX ARCHIVES MUNICIPALES SOUS LE CODE DE 
CLASSIFICATION 114.204  
 
DÉPÔT DU RAPPORT DU TRÉSORIER SUIVANT LES ÉLECTIONS DU 
7 NOVEMBRE 2021  
 
DÉPÔT DOCUMENTS PAR M. SAMUEL RONDEAU RELATIVEMENT À LA 
DEMANDE DE PIIA POUR LE 13 CHEMIN CROSS LOOP, ITEM 7.2 B) 
 
 
114-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE MARQUAGE DE 

LIGNES D’ARRÊT, LIGNES DE RUES CENTRALES AUX INTERSECTIONS 
ET DIVERS PICTOGRAMMES POUR 2023 

 
                      ATTENDU QUE le contrat pour les travaux de marquage de lignes 
d’arrêt, lignes de rues centrales aux intersections et divers pictogrammes est 
échu et qu’un montant de 39 000,00 $ a été prévu au budget 2023 à cet effet; 
 
                      ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres public pour ces travaux de 
marquage; 
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114-23 (suite) 
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO), 
deux (2) soumissions ont été reçues dans les délais prescrits, soit le 23 mars 
2023: 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 

PRIX 
(taxes 

incluses) 
PRIX 

(taxes nettes) 

9254-8783 Québec inc. (Lignes Maska) 64 220,49 $ 58 641,87 $ 

Entreprise Techline inc. 228 365,64 $ 208 528,27 $ 

 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à l’analyse des soumissions reçues; 
 
  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 9254-
8783 Québec inc. (Lignes Maska) est conforme et recommandée par le Service 
des travaux publics et des infrastructures; 

 
                       ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 9254-8783 
Québec inc. (Lignes Maska) au montant de 64 220,49 $, incluant les taxes, pour 
les travaux de marquage 2023, représente un montant net de 58 641,87 $, soit 
un dépassement budgétaire de 19 641,87 $; 
   

ATTENDU QUE le coût pour les travaux de marquage 2023 ainsi 
que le dépassement budgétaire seront remboursés par le budget de 
fonctionnement; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Christopher 
Blais, appuyé par le conseiller Dominic Labrie et résolu que le conseil octroie le 
contrat pour les travaux de marquage de lignes d’arrêt, lignes de rues centrales 
aux intersections et divers pictogrammes pour 2023 au montant de 64 220,49 $, 
incluant les taxes, à la compagnie 9254-8783 Québec inc. (Lignes Maska). 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-320-00-521 
(Entretien et réparation - Infrastructures). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
115-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR DES TRAVAUX D’INSTALLATION D’UN 

SYSTÈME DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES  
 

  ATTENDU QUE le système de traitement des eaux usées de la 
propriété portant le numéro de lot 2 635 432 n’est pas conforme; 
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115-23 (suite) 
 
  ATTENDU QUE selon les articles 25.1 et 95 de la Loi sur les 
compétences municipales, toute municipalité locale peut, aux frais du 
propriétaire de l’immeuble, procéder à l’installation d’un système de traitement 
des eaux usées d’une résidence isolée pour le rendre conforme; 
 
  ATTENDU QUE selon l’article 96 de la Loi sur les compétences 
municipales, toute somme due à la municipalité à la suite de son intervention, 
est assimilée à une taxe foncière si la créance est reliée à un immeuble et si le 
débiteur est le propriétaire de cet immeuble; 
 
  ATTENDU QUE le Service de l’urbanisme et du développement 
durable a procédé à une demande de prix auprès de deux (2) entrepreneurs 
pour l’installation d’un système de traitement des eaux usées sur ladite 
propriété;  
 

ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, une soumission 
a été reçue dans les délais prescrits, soit le 16 mars 2023: 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

7302576 Canada inc. (Septique DD) 36 729,02 $ 33 538,49 $ 
 

ATTENDU QUE le Service de l’urbanisme et du développement 
durable a procédé à l’analyse de la soumission reçue; 
 

ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 
7302576 Canada inc. (Septique DD) est conforme et recommandée par le 
Service de l’urbanisme et du développement durable; 

 
ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 7302576 

Canada inc. (Septique DD) au montant de 36 729,02 $, incluant les taxes, pour 
l’installation d’un système de traitement des eaux usées représente un montant 
net de 33 538,49 $; 
 
  ATTENDU QUE les coûts reliés à l’installation d’un système de 
traitement des eaux usées sur la propriété portant le numéro de lot 2 635 432 
seront facturés sur le compte de taxes municipales du propriétaire; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le  conseil 
octroie le contrat pour l’installation d’un système de traitement des eaux usées 
sur la propriété portant le numéro de lot 2 635 432 à la compagnie  7302576 
Canada inc. (Septique DD) pour un montant de 36 729,02 $, incluant les taxes.     
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE tous les coûts reliés à 
l’installation d’un système de traitement des eaux usées sur la propriété portant 
le numéro de lot 2 635 432 seront facturés sur le compte de taxes municipales 
du propriétaire. 

 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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115-23 (suite) 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire suivant 02-470-
00-999 (Dépenses exécution jugement – Installation septique). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
116-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR LA VIDANGE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES BOUES DE FOSSES SEPTIQUES ET DE RÉTENTION  
POUR 2023, 2024 ET 2025 

 
  ATTENDU QUE le contrat pour la vidange, le transport et la 
disposition des boues de fosses septiques et de rétention est échu; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres public pour le contrat de vidange, 
transport et disposition des boues de fosses septiques et de rétention pour 
2023, 2024 et 2025, avec possibilité de renouvellement pour deux saisons 
additionnelles;  
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO) 
et le journal Constructo, une soumission a été reçue dans les délais prescrits, 
soit le 23 mars 2023 : 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 
PRIX 

(taxes incluses) 
PRIX 

(taxes nettes) 

9147-9279 Québec inc. (Épursol) 1 365 405,16 $ 1 246 796,90 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse de la soumission reçue; 
 
  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 9147-
9279 Québec inc. (Épursol) est conforme et recommandée par le Service des 
travaux publics et des infrastructures; 
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 9147-9279 
Québec inc. (Épursol) au montant de 1 365 405,16 $, incluant les taxes, pour la 
vidange, le transport et la disposition des boues de fosses septiques et de 
rétention, représente un montant net de 1 246 796,90 $; 
 
             ATTENDU QUE le contrat pour la vidange, le transport et la 
disposition des boues de fosses septiques et de rétention sera remboursé par 
le budget de fonctionnement; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par La conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le conseil octroie 
le contrat pour la vidange, le transport et la disposition des boues de fosses 
septiques et de rétention pour 2023, 2024 et 2025 au montant de 
1 365 405,16 $, incluant les taxes, à  9147-9279 Québec inc. (Épursol). 
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116-23 (suite) 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-490-00-446 
(Contrat de vidange des fosses septiques). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
117-23 

 
OCTROI DU CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN TRACTEUR AVEC 

ÉQUIPEMENTS  
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, l’achat d’un tracteur avec équipements pour le 
damage des sentiers a été approuvé et un montant de 190 000,00 $ a été prévu 
à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE suite à l’adoption de la résolution numéro 
124-23, un montant net de 45 000,00 sera ajouté à ce projet; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres public pour l’achat d’un tracteur 
avec équipements et le rachat d’un ancien tracteur Kubota 2007; 
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO) 
et dans le journal Constructo, une soumission a été reçue dans les délais 
prescrits, soit le 16 mars 2023 : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

Carrière & Poirier Equipment Ltd 75 982,38 $ 69 382,04 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse de la soumission; 
 

  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 
Carrière & Poirier Equipment Ltd est conforme et recommandée par le Service 
des travaux publics et des infrastructures; 
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie Carrière & 
Poirier Equipment Ltd au montant de 75 982,38 $, incluant les taxes, pour 
l’achat d’un tracteur avec équipements et le rachat d’un ancien tracteur Kubota 
2007 représente un montant net de 69 382,04 $; 
 
  ATTENDU QUE le cout pour l’achat du tracteur avec 
équipements sera financé par le règlement d’emprunt numéro 1253-23; 
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  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a également demandé un prix optionnel pour différents items et 
la compagnie Carrière & Poirier Equipment Ltd a soumis les prix suivants: 
 

 
ITEMS 

 
PRIX 

(taxes incluses) 
PRIX 

(taxes nettes) 

Ensemble de chenilles pour tracteur 
extra robuste 72 761,93 $ 66 441,34 $ 

Chargeur frontal 15 160,60 $ 13 843,65 $ 
Chasse-neige avant à angle hydraulique 
extra robuste 6 996,23 $ 6 388,49 $ 

Sous-chassis 10 204,03 $ 9 317,64 $ 
Prise de force ventrale 668,00 $ 609,98 $ 
Balai tasseur 16 176,98 $ 14 771,74 $ 
Fraise hydraulique 67 909,98 $ 62 010,87 $ 

 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures recommande l’achat de tous les équipements, à l’exception du 
balai tasseur, pour un montant de 173 700,77 $, incluant les taxes, ce qui 
représente un montant net de 158 611,97 $; 
 
  ATTENDU QUE le coût pour l’achat des équipements 
additionnels sera financé par le règlement d’emprunt numéro 1253-23 et le 
solde par le fonds de roulement et remboursable sur une période de cinq (5) 
ans; 
   
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le conseil 
octroie le contrat pour l’achat d’un tracteur avec équipements et le rachat d’un 
ancien tracteur Kubota 2007 au montant de 75 982,38 $, incluant les taxes, 
ainsi que l’achat de tous les équipements, à l’exception du balai tasseur, au 
montant de 173 700,77 $, incluant les taxes, à la compagnie Carrière & Poirier 
Equipment Ltd, conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt numéro 
1253-23 par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
37 994,01 $ du poste budgétaire 59-151-10-000 (Fonds de roulement non 
engagé) au poste budgétaire 23-920-00-000 (Affectations - Fonds de 
roulement). 
  
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-040-00-725 
(Machineries, outillages et équipements – Transport), règlement d’emprunt 
numéro 1253-23 et fonds de roulement.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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OCTROI DU CONTRAT POUR L’ACHAT D’UNE ROULOTTE DE 
CHANTIER  

 
  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, l’achat d’une roulotte de chantier pour entreposer 
les casiers des employés a été approuvé et un montant de 39 000,00 $ a été 
prévu à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à une demande de prix auprès de deux (2) 
fournisseurs pour l’achat d’une roulotte de chantier; 
 

ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, une soumission 
a été reçue dans les délais prescrits, soit le 16 mars 2023 : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

Les Roulottes spécialisées Roule-Hot inc. 43 332,93 $ 39 568,74 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse de la soumission; 
 

  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie Les 
Roulottes spécialisées Roule-Hot inc. est conforme et recommandée par le 
Service des travaux publics et des infrastructures; 
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie Les Roulottes 
spécialisées Roule-Hot inc. au montant de 43 332,93 $, incluant les taxes, pour 
l’achat d’une roulotte de chantier représente un montant net de 39 568,74 $, 
soit un dépassement budgétaire de 568,74 $; 
 
  ATTENDU QUE le coût pour l’achat de la roulotte de chantier et 
le dépassement  budgétaire seront  financés par le règlement d’emprunt 
numéro 1253-23; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par la conseillère Rita Jain et résolu que le conseil octroie le 
contrat pour l’achat d’une roulotte de chantier au montant de 43 332,93 $, 
incluant les taxes, à la compagnie Les Roulottes spécialisées Roule-Hot inc., 
conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt numéro 1253-23 par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-040-00-729 
(Biens durables autres – Transport), règlement d’emprunt numéro 1253-23.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



SESSION ORDINAIRE – 4 AVRIL 2023 
 

 

119-23 
 

OCTROI DU CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN HYDRO-ENSEMENCEUR 
SUR REMORQUE 

 
  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, l’achat d’un hydro-ensemenceur sur remorque a 
été approuvé et un montant de 75 000,00 $ a été prévu à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à une demande de prix auprès de deux (2) 
fournisseurs pour l’achat d’un hydro-ensemenceur sur remorque; 
 

ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, une soumission 
a été reçue dans les délais prescrits, soit le 24 mars 2023 : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

Gestion G. Thibault inc. 83 356,88 $ 76 115,94 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse de la soumission; 
 

  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 
Gestion G. Thibault inc. est conforme et recommandée par le Service des 
travaux publics et des infrastructures; 
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie Gestion G. 
Thibault inc. au montant de 83 356,88 $, incluant les taxes, pour l’achat d’un 
hydro-ensemenceur sur remorque représente un montant net de 76 115,94 $, 
soit un dépassement budgétaire de 1 115,94 $; 
 
  ATTENDU QUE le coût pour l’achat d’un hydro-ensemenceur sur 
remorque et le dépassement budgétaire seront financés par le règlement 
d’emprunt numéro 1253-23; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par le conseiller Dominic Labrie et résolu que le conseil octroie 
le contrat pour l’achat d’un hydro-ensemenceur sur remorque au montant de 
83 356,88 $, incluant les taxes, à la compagnie Gestion G. Thibault inc., 
conditionnel à l’approbation du règlement d’emprunt numéro 1253-23 par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-040-00-725 
(Machineries, outillages et équipements – Transport), règlement d’emprunt 
numéro 1253-23.  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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OCTROI DU CONTRAT POUR LA LOCATION ET L’ENTRETIEN  
DE CINQ (5) IMPRIMANTES  

 
  ATTENDU QUE le contrat d’entretien et de location de quatre (4) 
imprimantes (direction générale, loisirs, bibliothèque et caserne numéro 1) vient 
à échéance en mai 2023;  
 
  ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à une 
demande de prix auprès de la compagnie Konica Minolta Business Solutions 
(Canada) Ltd. pour un contrat de location et d’entretien d’une période de cinq 
(5) ans pour ces quatre (4) imprimantes ainsi qu’une imprimante additionnelle 
à la caserne numéro 1;  
 
  ATTENDU QUE la compagnie Konica Minolta Business 
Solutions (Canada) Ltd. a soumis le prix suivant : 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 

Coût location 
annuel 2023-2024      
(taxes incluses) 

Coût entretien 
annuel 2023-2024    
(taxes incluses) 

TOTAL ANNUEL 
2023-2024  

(taxes incluses) 
Konica Minolta Business 
Solutions (Canada) Ltd. 6 698,17 $ 5 173,88 $ 11 872,05 $ 

 
  ATTENDU QUE le Service des finances a procédé à l’analyse 
de la soumission reçue;  
 
  ATTENDU QUE l’octroi du contrat se fera selon le coût annuel 
de location et d’entretien pour 2023-2024;  
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par Konica Minolta Business 
Solutions (Canada) Ltd. est conforme et recommandée par le Service des 
finances;  
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le conseil octroie 
le contrat de location et d’entretien de cinq (5) imprimantes pour une période de 
cinq (5) ans, au montant annuel pour 2023-2024 de 11 872,05 $, incluant les 
taxes, à Konica Minolta Business Solutions (Canada) Ltd. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même les postes budgétaires suivants et 
budgétés annuellement pour la durée du contrat : 
 

Département Contrat 
entretien 

Contrat 
location 

Greffe et application de la loi 02-120-00-527 02-120-00-517 
Direction générale 02-130-00-527 02-130-00-517 
Sécurité incendie 02-220-00-527 02-220-00-517 
Loisirs 02-701-10-527 02-701-10-517 
Bibliothèque 02-702-30-527 02-702-30-527 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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121-23 
 

CONTRAT D’ASSURANCES COLLECTIVES - ACHAT REGROUPÉ – 
SOLUTION UMQ REGROUPEMENT QUÉBEC-BEAUCE-PORTNEUF – 

MAURICIE-LAURENTIDES-OUTAOUAIS 1ER JANVIER 2024-AU 
31 DÉCEMBRE 2028 

 
  ATTENDU QUE conformément à la Loi sur les cités et villes, au 

Code municipal et à Solution UMQ, la Municipalité de Chelsea et le conseil 
souhaitent autoriser le lancement d’un appel d’offres public pour obtenir des 
produits d’assurances collectives pour ses employés et, lorsqu’applicable, pour 
ses élus, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

 
ATTENDU QUE Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le 

mandat, à la suite d'un appel d’offres public, pour les services de consultant 
indépendant requis par l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans 
l’application de la Solution UMQ; 

 
ATTENDU QUE la rémunération prévue au contrat – Solution 

UMQ – à octroyer est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires Inc. et les frais 
de gestion prévus pour l’UMQ sont de 1,15 %; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea souhaite maintenant 

confirmer son adhésion à la solution des regroupements en assurances 
collectives de l’UMQ et le mandat à Mallette actuaires inc.;   

 
  EN CONSÉQUENCE il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le préambule fait 
partie intégrante des présentes comme si récité au long.  
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE l’adhésion au regroupement – 
Solution UMQ – sera d’une durée maximale de cinq ans, soit du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2028. 
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la Municipalité de Chelsea 
mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour la représenter au contrat 
d’assurances collectives à octroyer à la suite de l’application des présentes ainsi 
que son renouvellement, de même que pour l’accès à son dossier d’assurances 
collectives auprès de l’assureur, dans le respect des règles de protection des 
renseignements personnels. 
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la Municipalité de Chelsea 
s’engage à payer à l’UMQ des frais de gestion de 1,15 % des primes totales versées 
par la Municipalité de Chelsea durant le contrat et une rémunération de 0,65 % des 
primes totales versées par la Municipalité au consultant Mallette actuaires Inc., dont 
la Municipalité de Chelsea joint aussi le mandat obtenu pour le regroupement, à la 
suite d’un appel d’offres public. 
 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la Municipalité de Chelsea 
s’engage à respecter les termes et conditions du contrat à intervenir avec la société 
d’assurances à qui le contrat sera octroyé à la suite de l’application des présentes 
ainsi que les conditions du mandat du consultant. 
 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant effet à la 
présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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AUTORISATION DE DÉPENSER ET PAYER LES ACHATS DE CHLORURE 
DE CALCIUM LIQUIDE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR 2023  

 
  ATTENDU QUE la résolution numéro 336-22 confie à l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), le mandat de préparer, sur une base annuelle, 
en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel 
d’offres pour adjuger un contrat d’achat regroupé de chlorure de calcium liquide 
utilisé comme abat-poussière nécessaires aux activités de la Municipalité; 
   
  ATTENDU QUE le 16 décembre 2021, la Municipalité a confirmé 
à l’UMQ qu’elle achèterait une quantité maximale de 190 000 litres de chlorure 
de calcium liquide pour 2023; 
 
  ATTENDU QUE le 17 mars 2023, l’UMQ a procédé à 
l’adjudication du contrat d’achat de chlorure de calcium liquide à Multi Routes 
inc. pour la région de l’Outaouais au coût de 0,4289 $/litre, incluant les taxes; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le conseil 
autorise l’achat et le paiement de chlorure de calcium liquide pour 2023 au prix 
unitaire de 0,4289 $/litre pour un montant maximum de 70 000,00 $, taxes 
nettes, à Multi Routes inc. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE tout achat excédant le 
montant budgété de 70 000,00 $, taxes nettes, devra être approuvé 
préalablement par le conseil. 

     
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-320-00-635 
(Produits chimiques). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
123-23 

 
PAIEMENT DES DÉPENSES 2022 POUR LE CIMETIÈRE PROTESTANT 

D’OLD CHELSEA  
   

  ATTENDU QUE le 15 juin 2020, la Municipalité a reçu un don au 
montant de 245 043,78 $ pour le cimetière protestant d’Old Chelsea; 
 
  ATTENDU QU’À ce jour des dépenses au montant net de 
28 272,33 $ ont été confirmées par résolution; 
 
  ATTENDU QU’AU courant de l’année 2022, diverses dépenses 
ont été réalisées pour le cimetière protestant d’Old Chelsea pour un montant 
net de 3 410,07 $;  
  
  ATTENDU QUE ces dépenses seront payées par le don offert à 
la Municipalité pour le cimetière protestant d’Old Chelsea; 
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  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par la conseillère Rita Jain et résolu que le conseil autorise le 
paiement des diverses dépenses 2022 pour le cimetière protestant d’Old 
Chelsea au montant net de 3 410,07 $ à même le don offert à la Municipalité 
pour ce cimetière. 
 
  Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
3 410,07 $ du poste budgétaire 55-169-50-000 (Revenus reportés – Cimetière 
protestant) au poste budgétaire d’affectation 01-279-00-008 (Autres revenus - 
Dons). 
 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-631-01-522 
(Entretien et réparation – Cimetière protestant (don)). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
124-23 

 
AUTORISATION DE MODIFIER L’ACHAT DE MACHINERIES PRÉVU AU 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBLISATIONS 2023 
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du programme triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, l’achat d’un tracteur à gazon a été approuvé et un 
montant de 45 000,00 $ a été prévu à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE suite à l’ouverture des soumissions pour l’achat 
d’un tracteur avec équipements pour le damage des sentiers, les prix reçus 
étaient plus élevés que le montant estimé; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a analysé les différentes options d’équipements et recommande 
de procéder à l’achat du tracteur et de tous les équipements nécessaires au 
damage des sentiers;  
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures recommande de représenter l’achat du tracteur à gazon au plan 
triennal d’immobilisations (PTI) en 2024 afin d’utiliser les fonds prévus à cet 
effet, permettant ainsi l’achat du tracteur avec tous les équipements pour le 
damage des sentiers; 
 

ATTENDU QU’UNE résolution sera déposée pour l’achat d’un 
tracteur avec tous ses équipements pour le damage des sentiers, lors de la 
même séance; 
   
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par la conseillère Rita Jain et résolu que le conseil autorise le 
Service des travaux publics et des infrastructures à procéder à la modification 
du programme triennal d’immobilisations (PTI) 2023 afin que le montant prévu 
de 45 000,00 $ pour l’achat d’un tracteur à gazon puisse servir à l’achat d’un 
tracteur avec tous ses équipements pour le damage des sentiers.
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  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
125-23 

 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 

MUNICIPALES ET DE L’HABITATION DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES MUNICIPALES D’EAU POUR LA MISE À NIVEAU 

DE LA STATION D'ÉPURATION DU SECTEUR CENTRE-VILLAGE 
 

  ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide sur 
le Programme d'infrastructures municipales d'eau (PRIMEAU) et doit respecter 
toutes les modalités de ce guide qui s'appliquent; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité souhaite présenter une demande 
d'aide financière auprès du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 
(MAMH) pour le projet de la mise à niveau de la station d'épuration;                                                                                                                                                                                                                                                                                   
 
  ATTENDU QUE la Municipalité autorise la firme Tetra Tech QI 
inc. à soumettre une demande d'aide financière dans le cadre du programme 
PRIMEAU pour et au nom de la Municipalité et à présenter tout engagement en 
lien avec cette demande; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à respecter les 
modalités du Guide qui s'appliquent et à payer la part des coûts admissibles et 
des coûts d'exploitation continus; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité assumera tous les coûts non 
admissibles au programme PRIMEAU associés au projet, y compris tout 
dépassement de coûts;  

   
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 

Valente, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu que le conseil 
autorise la présentation d'une demande d'aide financière au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation dans le cadre du Programme 
d’infrastructures municipales d’eau relativement au projet de la mise à niveau 
de la station d'épuration. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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126-23 
 

MANDAT POUR QUATRE ANS À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC POUR L'ACHAT DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES 

(CHLORURE DE SODIUM) 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a reçu une 
proposition de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son 
nom et au nom de plusieurs autres municipalités intéressées, un document 
d’appel d’offres pour un achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées 
(chlorure de sodium); 
 
  ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes 
et 14.7.1 du Code municipal : 
 

- permettent à une organisation municipale de conclure avec 
l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de matériel; 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 
municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du 
présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces 
règles; 

- précisent que le présent processus contractuel est assujetti 
au « Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de 
l’UMQ pour ses ententes de regroupement » adopté par le 
conseil d’administration de l’UMQ; 

  
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea désire participer à 
cet achat regroupé pour se procurer le sel de déglaçage des chaussées 
(chlorure de sodium) dans les quantités nécessaires pour ses activités et selon 
les règles établies au document d’appel d’offres préparé par l’UMQ, pour les 
quatre (4) prochaines années; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Dominic 
Labrie, appuyé par la conseillère Kimberly Chan et résolu :  
 

• QUE le préambule fasse partie intégrante des 
présentes comme si récité au long; 

 
• QUE la Municipalité de Chelsea confirme, comme les 

lois le permettent, son adhésion à ce regroupement 
d’achats géré par l’UMQ pour quatre (4) ans, soit jusqu’au 
30 avril 2027 représentant le terme des contrats relatifs à 
la saison 2026-2027; 

 
• QUE pour se retirer de ce programme d’achat 

regroupé, la Municipalité de Chelsea devra faire parvenir 
une résolution de son Conseil à cet effet et ce, au moins 
trente (30) jours avant la date de publication de l’appel 
d’offres public annuel; 

 
• QUE la Municipalité de Chelsea confie, à l'Union des 

municipalités du Québec (UMQ), le mandat de préparer, 
en son nom et celui des autres municipalités intéressées, 
des documents d’appels d’offres pour adjuger des contrats 
d’achats regroupés pour le chlorure de sodium nécessaire 
aux activités de la Municipalité de Chelsea, pour les hivers 
2023-2024 à 2026-2027 inclusivement;  



SESSION ORDINAIRE – 4 AVRIL 2023 
 

 

126-23 (suite) 
 

• QUE la Municipalité de Chelsea confie, à l’UMQ, le 
mandat d’analyser des soumissions déposées et de 
l’adjudication des contrats; 

 
• QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité de 

Chelsea s’engage à respecter les termes de ce contrat 
comme si elle l’avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui le contrat est adjugé; 

 
• QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document 

d’appel d’offres, la Municipalité de Chelsea s’engage à lui 
fournir les quantités de produit dont elle aura besoin, en 
remplissant, lorsque demandé, le formulaire d’adhésion à 
la date fixée;  

 
• QUE la Municipalité de Chelsea reconnaît que l’UMQ 

recevra, directement de l’adjudicataire, des frais de 
gestion, correspondant à un pourcentage du montant total 
facturé avant taxes à chacun des participants. Pour l’appel 
d’offres 2023-2024, ce pourcentage est fixé à 1 % pour les 
organisations municipales membres de l’UMQ et à 2 % 
pour les non-membres de l’UMQ. Pour les appels d’offres 
subséquents, ces pourcentages pourront varier et seront 
définis dans le document d’appel d’offres; 

 
• QU’UN  exemplaire signé et conforme de la présente 

résolution soit transmis à l'Union des municipalités du 
Québec. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
127-23 

 
AFFECTATION D’UN MONTANT DE 952 629,00 $ À L’EXCÉDENT DE 

FONCTIONNEMENT AFFECTÉ  
 
  ATTENDU QUE par la résolution numéro 230-20, le conseil a 
adopté la politique sur la gestion de la dette à long terme et des excédents 
accumulés; 
   
  ATTENDU QUE selon cette politique, le montant établi pour 
l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2022 s’élève à 952 629,00 $; 
 
  ATTENDU QU’AFIN de respecter cette politique, ce montant 
devait être utilisé en 2022 pour le paiement comptant d’immobilisations; 
 

ATTENDU QUE les dépenses n’ont pu être réalisées ou terminées 
au cours de l’exercice se terminant au 31 décembre 2022; 
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  ATTENDU QUE ce montant servira en 2023 à l’achat du terrain 
portant le numéro 4 790 305 au montant de 700 000,00 $, ainsi qu’au paiement 
comptant d’une partie du dépassement budgétaire au montant de 252 629,00 $ 
pour l’achat du camion autopompe octroyé par la résolution numéro 11-22;
  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Christopher 
Blais, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le conseil autorise 
d’affecter un montant de 952 629,00 $ du poste 59-110-00-000 (Excédent de 
fonctionnement non affecté) au poste 59-131-00-000 (Excédent de 
fonctionnement affecté / Exercice suivant). 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
128-23 

 
MODIFICATION DU PAIEMENT POUR L’OCTROI DES CONTRATS POUR 

L’ACHAT DE CAMIONNETTES 4X4 D’UNE TONNE ET D’UNE DEMI-
TONNE POUR LE SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 
  ATTENDU QUE par les résolutions numéro 226-22 et 227-22, le 
conseil a octroyé l’achat de deux camionnettes 4x4 d’une tonne et d’une demi-
tonne au montant net total de 222 532,13 $; 
 
  ATTENDU QUE le coût d’achat de ces camionnettes doit être 
payé par le profit net de la vente de trois (3) véhicules du Service de sécurité 
incendie réalisée en 2022; 
 
  ATTENDU QUE le profit net comptable n’est pas de 
243 000,00 $, mais bien de 161 161,84 $, puisque l’un des véhicules vendus 
avait toujours une valeur comptable résiduelle ce qui a eu pour effet de diminuer 
le profit net; 
 
  ATTENDU QUE suite à la modification du profit net comptable, il 
manque un montant net de 61 370,29 $ pour le paiement des camionnettes; 
 
  ATTENDU QUE ces dépenses seront réalisées en 2023; 
 
  ATTENDU QU’IL y a lieu de payer cette différence avec 
l’excédent non affecté; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 

Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le conseil autorise 
le paiement de la différence au montant de 61 370,29 $ pour l’achat des 
camionnettes par l’excédent non affecté. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 

61 370,29 $ du poste budgétaire 59-110-00-000 (Excédent non affecté) au 
poste budgétaire 23-710-00-000 (Affectations - Excédent accumulé 
fonctionnement non affecté). 
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  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-030-00-724 
(Véhicules – Sécurité publique). 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
129-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE –  

MISE À NIVEAU DE L’USINE DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES – 24 À 
28, CHEMIN HUDSON – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

 
  ATTENDU QUE le propriétaire du lot 5 496 286 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 24 à 28, chemin Hudson, 
a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale pour la mise à niveau de l’usine de 
traitement des eaux usées; 
 
  ATTENDU QUE l’architecture et le gabarit du nouveau bâtiment, 
de même que les matériaux qui seront utilisés, sont similaires à ceux des usines 
de traitement des eaux usées et de l’eau potable présentes sur le terrain; 
 
  ATTENDU QUE le  nouveau bâtiment proposé est conforme aux 
critères du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 
  ATTENDU QUE le terrain est entouré d’un talus, donc les 
bâtiments sont très peu visibles; 
 
  ATTENDU QU’IL y a une distance de plus de 107 mètres entre 
le terrain des usines et les terrains résidentiels situés sur le chemin du Ravin; 
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 15 mars 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le préambule ci-
devant soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil 
approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA pour la mise à niveau de 
l’usine de traitement des eaux usées, conditionnellement à l’accord de la 
dérogation mineure afin de permettre la construction de trois bâtiments sur un 
même terrain et conformément : 

 
• à la demande numéro 2022-20019; 
• aux plans d’architecture intitulés « Mise à niveau de la station 

d’épuration du secteur du Centre-Village », préparés par 
l’architecte Gabriel Dextraze de la firme Monty et Associés 
Architectes, datés de septembre 2022 et révisés le 15 décembre 
2022, 7 pages;
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• aux plans de mécanique de procédé intitulés « Mise à niveau de 
la station d’épuration du secteur du Centre-Village », préparés 
par l’ingénieur Charles-Henri Joset de la firme Tetra Tech, datés 
du 14 décembre 2022, 11 pages; 

• aux plans électriques intitulés « Mise à niveau de la station 
d’épuration du secteur du Centre-Village », préparés par 
l’ingénieur Étienne Dieng de la firme Tetra Tech, datés du 
14 décembre 2022, 8 pages; 

• aux plans de structure intitulés « Mise à niveau de la station 
d’épuration du secteur du Centre-Village », préparés par 
l’ingénieur Martin Chamberland, datés de septembre 2022 et 
révisés le 14 décembre 2022, 10 pages. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
130-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE –  

PHASE 3 DU PROJET COMMERCIAL INTÉGRÉ – 13, CHEMIN CROSS 
LOOP – DISTRICT ÉLECTORAL 5 

 
  ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 790 315 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 13, chemin Cross Loop, 
a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale pour la construction d’un troisième 
bâtiment commercial dans le projet commercial intégré; 
 
  ATTENDU QUE l’architecture du bâtiment proposé, de même 
que les matériaux qui seront utilisés, sont similaires à ceux du bâtiment de la 
phase 2 (Banque Nationale); 
 
  ATTENDU QUE le traitement architecture du bâtiment proposé 
s’éloigne par contre de celui du bâtiment de la phase 1 (McDonald); 
 
  ATTENDU QUE le nouveau bâtiment commercial proposé est 
conforme aux critères du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 15 mars 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Rita Jain, 
appuyé par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le préambule ci-devant 
soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil approuve, 
en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale, un PIIA pour la construction d’un troisième bâtiment 
commercial dans le projet commercial intégré. 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Le Maire Pierre Guénard demande le vote pour RETIRER ce dossier suivant 
les discussions des membres du conseil et de le retourner au comité consultatif 
d’urbanisme et de développement durable pour étude : 

 
POUR :   CONTRE : 
 
  –      Dominic Labrie 

   –      Cybèle Wilson 
  –      Christopher Blais 
  –      Rita Jain 
   –      Kimberly Chan 
   –      Enrico Valente 

 
LA DEMANDE DE RETRAIT EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
131-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE –  

ENSEIGNE – 1716, ROUTE 105 – DISTRICT ÉLECTORAL 5 
 
  ATTENDU QUE le propriétaire du lot 3 724 882 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 1716, route 105, a 
présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne en aluminium sur le bâtiment de 4,34 m X 0,77 m pour le commerce 
« Rossy »; 
 
  ATTENDU QUE l’enseigne proposée est conforme aux critères 
du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 15 mars 2023; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Rita Jain, 
appuyé par la conseillère Cybèle Wilson et résolu que le préambule ci-devant 
soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil approuve, 
en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale, un PIIA pour l’installation d’une enseigne, 
conformément : 

 
• à la demande numéro 2023-20015; 
• aux détails de l’enseigne préparés par S. Yuen de la compagnie 

Enseignes Access Inc, datés du 12 décembre 2022, reçus le 
14 février 2023, 3 pages. 



SESSION ORDINAIRE – 4 AVRIL 2023 
 

 

131-23 (suite) 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
132-23 

 
PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE – 
ENSEIGNES RATTACHÉES – 9, CHEMIN CROSS LOOP – DISTRICT 

ÉLECTORAL 5 
 
  ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 790 315 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 9, chemin Cross Loop, a 
présenté à la Municipalité de Chelsea une demande d’approbation d’un plan 
d’implantation et d’intégration architecturale pour l’installation de deux 
enseignes rattachées au bâtiment, une sur le chemin Cross Loop et l’autre face 
à l’aire de stationnement; 
 
  ATTENDU QUE les enseignes proposées sont conformes aux 
critères du règlement numéro 1218-22 sur les PIIA;  
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce plan lors de sa réunion du 8 février 2023; 
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable, suite à une modification des enseignes, a effectué une 
recommandation en conformité aux dispositions de l'article 145.19 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, quant à ce plan lors de sa réunion du 15 mars 
2023; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Enrico Valente et résolu que le préambule ci-
devant soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil 
approuve, en vertu du règlement numéro 1218-22 relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale, un PIIA pour l’installation de deux 
enseignes rattachées, conformément : 

 
• à la demande numéro 2023-20011; 
• aux plans détaillant les enseignes et leur emplacement sur le 

bâtiment, préparés par B. Nadon, datés du 15 décembre 2022, 
révisés le 15 mars 2023 et reçus le 15 mars 2023. 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE les conditions suivantes 

sont applicables à l’approbation des enseignes : 
 

l’enseigne sur le chemin Cross Loop : 
- installation au-dessus de la marquise au-dessus des portes; 
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l’enseigne face au stationnement : 

- alignement de l’enseigne avec la largeur des fenêtres et à la 
hauteur de l’enseigne de la « Banque Nationale »; 

- centrer la hauteur du mot « Global » avec le logo. 
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
133-23 

 
PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION – PROJET PARTICULIER DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN 

IMMEUBLE – USAGE C3-2 SALLE POLYVALENTE DE RÉCEPTION 
D’ÉVÉNEMENTS PONCTUELS ET RÉGULIERS – LOT 6 376 161 AU 

CADASTRE DU QUÉBEC – 11, CHEMIN NOTCH –  
DISTRICT ÉLECTORAL 6 

 
ATTENDU QUE le propriétaire du 11, chemin Notch a soumis 

une demande de modification au règlement de zonage 1215-22 afin d’ajouter à 
la zone REC-1 les usages suivants : 

 
− C3-2 Salle polyvalente de réception d’événements ponctuels 

et réguliers; 
− C3-3 Commerces de récréation intérieure ou extérieure tels 

que les centres de conditionnement physique, arénas, courts 
de tennis, clubs de curling, salles de quilles, salles de billard; 

 
ATTENDU QUE le CCUDD du 7 décembre 2022 avait 

recommandé uniquement l’ajout de l’usage C3-2 Salle polyvalente de réception 
d’événements ponctuels et réguliers à la zone REC-1 et que le conseil a adopté 
un projet de règlement en ce sens; 

 
ATTENDU QUE les résidents des zones contiguës se sont 

manifestés et seraient favorables à l’ajout de cet usage seulement pour le 
11, chemin Notch, sur le lot 6 376 161 du cadastre du Québec; 

 
ATTENDU QUE, suite à la procédure de modification 

réglementaire, il a été déterminé qu’il est préférable d’utiliser l’outil de projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble afin 
de limiter les modifications réglementaires au 11, chemin Notch, lot 6 376 161 
au cadastre du Québec; 
 
  ATTENDU QUE l’usage proposé est conforme au plan 
d’urbanisme en vigueur et déroge au règlement de zonage numéro 1215-22 
pour ce qui est de l’usage;  
 
  ATTENDU QUE le projet particulier de construction est conforme 
aux critères d’évaluation énoncés aux articles 3.2.1 et 3.2.2 du règlement 
numéro 1220-22 relatif aux projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble; 
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  ATTENDU QUE les dispositions pour lesquelles l’outil de projet 
particulier de construction est utilisé sont susceptibles d’approbation 
référendaire; 
 
  ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.38 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
quant à ce projet lors de sa réunion du 15 mars 2023; 
 
  ATTENDU QUE les boîtes de nuit ne sont pas permises; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par la conseillère Rita Jain et résolu que le préambule ci-devant 
soit et est partie intégrante de la présente résolution et que le conseil adopte, 
en vertu du règlement numéro 1220-22 relatif aux projets particulier de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble, le premier projet 
de résolution afin d’autoriser le projet particulier de construction visant la 
propriété située au 11, chemin Notch, sur le lot 6 376 161 au cadastre du 
Québec, et plus particulièrement en autorisant l’usage C3-2 Salle polyvalente 
de réception d’événements ponctuels et réguliers, malgré la grille des 
spécifications de la zone REC-1 du règlement de zonage numéro 1215-22 et 
de permettre pour cet usage les mêmes normes que pour un usage récréatif 
intensif : 

− Hauteur du bâtiment principal : 
o En étages (min. /max.) : 1/2 
o En mètres (min. /max.) : - / 12 

− Dimensions du bâtiment principal : 
o Largeur (min.) : 7,5 
o Superficie d’implantation – m² (min. /max.) : - / 1 000  

− Marges 
o Avant (min.) : 4,5 
o Latérales (min./totales min.) : 4,5 / - 
o Arrière (min.) : 4,5 

 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
 
Le Maire Pierre Guénard demande le vote suivant les discussions des membres 
du conseil à l’égard : 
 

• du bruit engendré par l’usage  
• de l’impact sur le voisinage 
• de l’encadrement de l’activité économique 

 
POUR :   CONTRE : 
 
   –      Dominic Labrie 

              –      Cybèle Wilson 
   –      Christopher Blais 
   –      Rita Jain 
              –      Kimberly Chan 
              –      Enrico Valente 
REJETÉE À L’UNANIMITÉ
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ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1261-23 – RÈGLEMENT 

CONCERNANT UN PROJET-PILOTE POUR AUTORISER LES CAMIONS-
CUISINE DE RUE À L’EXTÉRIEUR DES EMPRISES DE CHEMINS 

    
   ATTENDU QUE plusieurs demandes ont été déposées à la 
Municipalité de Chelsea pour des camions-cuisine de rue; 
 
   ATTENDU QUE le nouveau règlement de zonage numéro 
1215-22 autorise les camions-cuisine de rue simultanément avec les usages 
temporaires de marchés publics et d’évènements autorisés par le conseil 
municipal;  
 
   ATTENDU QUE l’autorisation de camion-cuisine pour ces 
usages temporaires n’était qu’une première étape et qu’il y a lieu d’étudier la 
possibilité d’autoriser les camions-cuisine sur les propriétés privées; 
 
   ATTENDU QU’UNE réflexion pan-MRC des Collines-de-
l’Outaouais est en cours sur les camions-cuisine; 
 
   ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a reçu uniquement 
jusqu’à maintenant des demandes pour des camions-cuisine sur des propriétés 
privées; 
 
   ATTENDU QU’IL est de plus en plus difficile de trouver des 
employés dans le secteur de la restauration, ce qui rend difficile l’opération de 
restaurants complets; 
 
   ATTENDU QUE le conseil municipal de la Municipalité de 
Chelsea juge qu’il est pertinent de mettre en place un projet-pilote pour les 
camions-cuisine sur les propriétés privées;  
 
   ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a 
dûment été donné lors de la session du conseil tenue le 14 mars 2023 et que le 
projet fut présenté et déposé à cette même session;  
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Cybèle 
Wilson, appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu que le « Règlement 
numéro 1261-23 – Règlement concernant un projet-pilote pour autoriser les 
camions-cuisine de rue à l’extérieur des emprises de chemins », soit et est par 
la présente adopté. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU’IL soit et est par la présente 
soumis à la procédure d’adoption prévue par la Loi.  
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



SESSION ORDINAIRE – 4 AVRIL 2023 
 

 

135-23 
 

DEMANDE VISANT LA TENUE D’UN MARCHÉ PUBLIC TEMPORAIRE –  
23, CHEMIN CÉCIL – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

 
  ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande du 
représentant du « Marché Old Chelsea Market » visant la tenue d’un commerce 
temporaire de marché public qui aura lieu dans le deuxième stationnement du 
Centre Meredith afin d’offrir à la population des produits de haute qualité, 
cultivés ou préparés et faits à la main dans la région, directement auprès 
d’agriculteurs, producteurs et artisans locaux; 
 
  ATTENDU QUE la réglementation d’urbanisme prévoit que tout 
commerce temporaire de marché public doit faire l’objet d’une approbation du 
conseil municipal; 
 
  ATTENDU QUE les conditions pour la tenue de ce commerce 
temporaire ont été énumérées dans le document d’entente pour la saison 2023; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Enrico 
Valente, appuyé par la conseillère Rita Jain et résolu que le conseil accepte la 
demande de commerce de marché public dans le deuxième stationnement du 
Centre Meredith, tel que présenté par le représentant du « Marché Old Chelsea 
Market », du 1er juin au 12 octobre 2023 , sur le lot 4 983 823 au cadastre du 
Québec, propriété aussi connue comme le 23, chemin Cecil, et ce, selon les 
conditions qui furent convenues entre les parties. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE cette autorisation soit 
greffée des conditions lesquelles consistent à ce qu’une preuve d’assurance 
soit mise au dossier et que la clientèle du marché utilise le deuxième 
stationnement du Centre Meredith. 
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
136-23 

 
CORPORATION D’HABITATION DE CHELSEA – CONFIRMATION D’UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET DE RÉSIDENCE POUR PERSONNES 

ÂGÉES À FARM POINT – DISTRICT ÉLECTORAL 5 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de Chelsea a adopté la 

résolution 243-17 le 8 août 2017, la résolution 231-12 le 1er octobre 2012 et la 
résolution 144-19 le 7 mai 2019, pour appuyer le projet de la Corporation 
d’Habitation de Chelsea (CHC) à divers égards; 
 
  ATTENDU QUE la résolution 243-17 venait modifier la résolution 
231-12 et spécifiait que la Municipalité acceptait de verser une subvention 
équivalente au montant des taxes municipales (taxes foncières et taxes de 
services, excluant les frais de branchement pour le système de traitement 
des eaux usées) payées par la CHC pour la résidence pour personnes âgées 
et ce, pour une période de 35 ans débutant dès la première année de taxation; 
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136-23 (suite) 
 
  ATTENDU QUE la résolution 144-19 a abrogé la résolution 
231-12 et est venue préciser l’ensemble de l’aide financière qui sera apportée 
au projet, conditionnellement à un engagement définitif de la Société 
d’Habitation du Québec : 
 

• QUE la Municipalité accepte de céder pour 1 $ environ deux 
(2) acres de terrain situé sur le terrain du centre 
communautaire de Farm Point; 

• QUE la Municipalité accepte de verser une contribution au 
montant de 30 000 $ par année pour une période débutant 
en 2013, et se terminant la dernière année de 
remboursement de l’hypothèque, période ne dépassant pas 
38 ans; 

• QUE le prochain versement soit effectué lorsque les travaux 
de construction de la résidence pour personnes âgées seront 
complétés; 

• QUE la Municipalité accepte de verser une subvention 
équivalente au montant des taxes municipales (taxes 
foncières et taxes de services, excluant les frais de 
branchement pour le système de traitement des eaux usées) 
payées par la Corporation d’habitation de Chelsea pour la 
résidence pour personnes âgées et ce, pour une période de 
35 ans débutant dès la première année de taxation. À titre 
indicatif, pour l’année 2013, cette subvention représenterait 
environ 14 000 $; 

• QUE la Municipalité accepte de subventionner 10% du 
supplément au loyer et ce, pour une période de 5 ans comme 
exigé par la Société d’Habitation du Québec dans le 
programme AccèsLogis; 

 
ATTENDU QUE la résolution 102-21 adoptée le 23 mars 2021 a 

autorisé la signature d’une entente concernant la subvention de 202 848 $ à la 
Municipalité de Chelsea pour le financement du projet d’habitation de la 
Corporation d’habitation de Chelsea; 

 
ATTENDU QUE la résolution 93-22 adoptée le 16 mars 2022 a 

autorisé la signature d’une entente concernant la subvention de 780 000 $ à la 
Municipalité de Chelsea pour le financement du projet d’habitation de la 
Corporation d’habitation de Chelsea; 
 

ATTENDU QUE la résolution 84-23 adoptée le 14 mars 2023 a 
autorisé la signature d’une entente concernant la subvention de 3 150 000 $ à 
la Municipalité de Chelsea pour le financement du projet d’habitation de la 
Corporation d’habitation de Chelsea; 

 
ATTENDU QUE la Corporation d’habitation de Chelsea a 

déposé un projet de 12 logements pour personnes âgées autonomes et en 
légère perte d’autonomie à la Société d’Habitation du Québec dans le cadre du 
programme AccèsLogis (Volet II) dans le secteur de Farm Point; 

 
ATTENDU QUE la Société d’Habitation du Québec a demandé 

qu’un règlement permettant l’octroi de la subvention municipale soit adopté afin 
de permettre le versement de ces subventions et qu’une nouvelle résolution soit 
adoptée suite à l’adoption du règlement fixant les subventions pouvant être 
octroyées et leurs modalités; 
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136-23 (suite) 
 

  ATTENDU QUE le règlement numéro 1257-23 sur le programme 
municipal d’aide financière complémentaire au programme AccèsLogis Québec 
a été adopté lors de la séance du conseil du 14 mars 2023; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Rita Jain, 
appuyé par le conseiller Christopher Blais et résolu ce qui suit : 
 

• QUE la Municipalité appuie le projet de la Corporation 
d’habitation de Chelsea; 

 
• QUE la Municipalité accepte de céder pour 1 $ environ deux 

(2) acres de terrain situé sur le terrain du centre 
communautaire de Farm Point; 

 
• QUE la Municipalité accepte de verser une contribution au 

montant de 30 000 $ par année pour une période débutant 
en 2013, et se terminant la dernière année de 
remboursement de l’hypothèque, période ne dépassant pas 
38 ans; 

 
• QUE le prochain versement soit effectué lorsque les travaux 

de construction de la résidence pour personnes âgées seront 
complétés; 

 
• QUE la Municipalité accepte de verser une subvention 

équivalente au montant des taxes municipales (taxes 
foncières et taxes de services, excluant les frais de 
branchement pour le système de traitement des eaux usées) 
payées par la Corporation d’habitation de Chelsea pour la 
résidence pour personnes âgées et ce, pour une période de 
35 ans débutant dès la première année de taxation. À titre 
indicatif, pour l’année 2013, cette subvention représenterait 
environ 14 000 $; 

 
• QUE la Municipalité accepte de subventionner 10% du 

supplément au loyer et ce, pour une période de 5 ans comme 
exigé par la Société d’Habitation du Québec dans le 
programme AccèsLogis; 

 
• Le tout conditionnel à ce que le projet reçoive un engagement 

définitif de la Société d’Habitation du Québec. 
 
IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE la présente résolution 

revalide la subvention totale de 3 930 000 $ octroyée par l’entente entre le 
ministère des Affaires municipales et de l’habitation, la Municipalité de Chelsea 
et la Société d’habitation du Québec dont les résolutions 102-21, 93-22 et 84-23 
ont autorisé la signature. 

 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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137-23 
 

LEVÉE DE LA SESSION 
 
  IL EST PROPOSÉ par la conseillère Kimberly Chan, appuyé par 
la conseillère Rita Jain et résolu que cette session ordinaire soit levée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
_______________________________ ____________________________ 
Sheena Ngalle Miano    Pierre Guénard 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 



5)) DÉPÔT DE DOCUMENTS /
TABLING OF DOCUMENTS 







































Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Diminution

23-040-00-721 2023-03-06 Reclas. travaux stabilisation PTI 2023 78 400.00 $

23-040-00-721 2023-03-06 Reclas. travaux stabilisation PTI 2023 88 900.00 $

23-040-40-721 2023-03-06 Reclas. travaux stabilisation PTI 2023 88 900.00 $

23-040-40-721 2023-03-06 Reclas. travaux stabilisation PTI 2023 78 400.00 $

Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Diminution

23-040-00-724 2023-03-03 Transf. entre s-projet 10 vers 11 REG 1236-21 10 000.00 $

23-040-00-724 2023-03-03 Transf. entre s-projet 10 vers 11 REG 1236-21 10 000.00 $

02-320-00-725 2023-03-06 Achat scanneur pour véhicule -outil garage municip 1 800.00 $

02-701-50-725 2023-03-06 Achat scanneur pour véhicule -outil garage municip 1 800.00 $

02-415-30-341 2023-03-06 Frais publication appel offres vidange boues usine 390.00 $

02-415-30-522 2023-03-06 Frais publication appel offres vidange boues usine 390.00 $

02-320-00-726 2023-03-06 Achat portable pour Danik 500.00 $

02-390-00-726 2023-03-06 Achat portable pour Danik 1 256.01 $

03-310-04-000 2023-03-06 Achat portable pour Danik 1 756.01 $

23-020-00-726 2023-03-06 Achat portable pour Danik 1 756.01 $

23-610-00-000 2023-03-06 Achat portable pour Danik 1 756.01 $

02-320-00-670 2023-03-31 Impression prospectus - Projet Ecoroute d'hiver 234.64 $

02-330-00-670 2023-03-31 Impression prospectus - Projet Ecoroute d'hiver 234.64 $

REVENUS SUPPLÉMENTAIRES / AFFECTATIONS

Poste comptable Descrption poste comptable Date Description Augmentation Augmentation

01-212-19-003 2023-03-07 Ajust. échantillons tertiaire 2023 39 960.00 $

02-470-01-452 2023-03-07 Ajust. échantillons tertiaire 2023 39 960.00 $

01-000-00-000 Revenus 02-340-00-000 Transport - éclairage des rues

01-279-00-000 Autres revenus - autres 02-390-00-000 Transport - Autres

01-381-00-000 Autres transferts - fonctonnement 02-412-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, approvisionnement et traitement de l'eau potable

02-000-00-000 Charges 02-413-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, réseau de distribution de l'eau potable

02-110-00-000 Conseil 02-414-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, traitement des eaux usées

02-120-00-000 Greffe et application de la loi 02-415-00-000 Hygiène de milieu - eau & égoût, réseau d'égoût

02-130-00-000 Gestion financièere et administrative 02-451-00-000 Hygiène de milieu - déchets domestiques et assimilés

02-141-00-000 Communications 02-490-00-000 Hygièene de milieu - autres

02-160-00-000 Gestion du personnel 02-610-00-000 Santé & bien être - aménagement, urbanisme et zonage

02-220-00-000 Sécurité incendie 02-631-00-000 Santé & bien être - biens patrimoniaux

02-320-00-000 Transport - voirie municipale 02-701-00-000 Loisirs & culture - activités récréatives

02-330-00-000 Transport - enlèevement de la neige 02-702-00-000 Loisirs & culture - activités culturelles

23-000-00-000 Investissement 03-110-00-000 Financement à long term des activités de fonctionnement

23-020-00-000 Administration générale 03-310-00-000 Affectation - activités d'investissement

23-030-00-000 Sécurité publique 21-000-00-000 Revenus

23-040-00-000 Transport 21-490-00-000 Autres revenus - autres

23-050-00-000 Hygiène de milieu 23-910-00-000 Affectation - réserves financières et fonds réservés

23-080-00-000 Loisirs & culture 23-920-00-000 Affectation - fond de roulement

23-610-00-000 Affectation - activités de fonctionnement 03-000-00-000 Conciliation à des fins fiscales

23-510-00-000 Financement à long term des activités d'investissement

AMENDEMENTS BUDGÉTAIRES

MARS 2023

TRANSFERTS BUDGÉTAIRES

RECLASSIFICATIONS DES POSTES
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Municipalité de Chelsea 
100, chemin d’Old Chelsea, Chelsea QC J9B 1C1 

Tél. : 819 827-1124     Téléc. : 819 827-2672 
www.chelsea.ca 

 
(Réf. nº 114.204) 

COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Procès-verbal de la réunion du 15 mars 2023 

PLANNING AND SUSTAINABLE 
DEVELOPMENT ADVISORY 

COMMITTEE 
Minutes of the March 15th, 2023 Meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Kimberly Chan, présidant cette 
réunion ordinaire, déclare la présente séance du Comité 
consultatif d’urbanisme et de développement durable (CCUDD) 
ouverte à 18h03. 

Having noticed that there is quorum, Ms. Kimberly Chan, presiding 
over this ordinary meeting, declares this sitting of the Planning and 
Sustainable Development Advisory Committee (PSDAC) open at 
6:03 p.m. 

PRÉSENTS PRESENT 

Kimberly Chan ~ Christopher Blais (conseillers / councillors) ~ Pierre Guénard (maire) 
~ Matthew Smith ~ Ryan Gallant ~ Marc Monette ~ Nicole Desroches ~ Benoît Delage 

Caroline Jean ~ Patricia Charbonneau ~ Nicolas Falardeau (employés municipaux / Municipal Officers) 

ABSENTS REGRETS 

George Claydon 

AUTRES OTHERS 

Aucun / Nil 

1.0 APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR 1.0 ADOPTION OF THE AGENDA 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par M. 
Benoit Delage et résolu que l’ordre du jour gouvernant cette 
assemblée soit adopté avec l’ajout de l’item suivant au point 11 : 

− 11.1 9, chemin Cross Loop, enseignes. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

IT IS PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, seconded by Mr. 
Benoit Delage and resolved that the agenda governing this 
meeting be adopted with the addition of the following at item 11: 

− 11.1 9, chemin Cross Loop, signs. 

 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

2.0 APPROBATION ET SIGNATURE DU PROCÈS-VERBAL 2.0 ADOPTION AND SIGNING OF THE MINUTES 

2.1 Réunion ordinaire du 8 février 2023 2.1 Ordinary meeting held on February 8th, 2023 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par M. 
Marc Monette et résolu que le procès-verbal de la réunion 
ordinaire du 8 février 2023 soit par la présente adopté tel que 
présenté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

IT IS PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, seconded by Mr. 
Marc Monette and resolved that the minutes of the ordinary 
meeting held February 8th, 2023, be adopted as presented. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

http://www.chelsea.ca/
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2.2 Réunion extraordinaire du 15 février 2023 2.2 Extraordinary meeting held on February 15th, 2023 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par M. 
Marc Monette et résolu que le procès-verbal de la réunion 
extraordinaire du 15 février 2023 soit par la présente adopté tel 
que présenté. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

IT IS PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, seconded by Mr. 
Marc Monette and resolved that the minutes of the extraordinary 
meeting held February 15th, 2023, be adopted as presented. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

3.0 PÉRIODE DES QUESTIONS  3.0 QUESTION PERIOD 

Deux résidentes étaient présentes à la période de question 
concernant le point 8.1. Les questions ont porté sur : 

− Ce qu’est l’outil PPCMOI; 
− Pourquoi utiliser le PPCMOI; 
− Quels sont les critères pour l’utilisation de l’outil PPCMOI et 

l’analyse d’une demande; 
− Depuis quand le règlement sur les PPCMOI est applicable à 

Chelsea; 
− Est-ce que Chelsea a déjà utilisé l’outil PPCMOI; 
− Pourquoi est-ce que la modification de zonage a été 

recommandée par le conseil; 
− La différence entre les usages principaux et les usages 

additionnels; 
− Le contrôle du bruit et du trafic générés par le mini-golf; 
− Le corridor pour le passage des animaux; 
− Les requêtes reçues; 
− La notion de droits acquis quant aux usages exercés avant 

la modification réglementaire; 

Les requérants pour les points 6.1, 8.1 et 11.1 étaient présents 
pour répondre aux questions des membres du CCUDD. 

Two residents were present at the question period concerning 
point 8.1. The questions focused on: 

− What is the PPCMOI tool; 
− Why use the PPCMOI; 
− What are the criteria for using the PPCMOI tool and 

analyzing a request; 
− Since when the PPCMOI regulations are applicable to 

Chelsea; 
− Has Chelsea ever used the PPCMOI tool; 
− Why was the rezoning recommended by council; 

 
− The difference between main uses and additional uses; 

 
− Control of noise and traffic generated by mini-golf; 
− The corridor for the passage of animals; 
− Requests received; 
− The notion of acquired rights with respect to the uses 

exercised before the regulatory amendment; 

Applicants for items 6.1, 8.1, and 11.1 were present to answer 
questions from the members of the PSDAC. 

(Nicolas Falardeau quitte la salle 19h) 

4.0 DEMANDES MULTIPLES 4.0 MULTIPLE REQUESTS 

4.1  2023-20018 / 2023-20019 
  Lot 5 496 286 au cadastre du Québec 
  24 à 28 chemin Hudson 

4.1  2023-20018 / 2023-20019 
  Lot 5 496 286 of the Québec cadastre 
  24 à 28 chemin Hudson 

PIIA 
ATTENDU QUE le propriétaire du lot 5 496 286 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant les 24 à 28, 
chemin Hudson a présenté à la Municipalité de Chelsea une 
demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale afin d'approuver un troisième bâtiment sur le site 
des usines;  

ATTENDU QUE le bâtiment proposé est conforme aux critères du 
règlement 1218-22 sur les PIIA;  

ATTENDU QUE les membres ont pris connaissance du rapport 
d’analyse soumis le 10 mars 2023 par le Service d’urbanisme et 
du développement durable; 

SPAIP 
WHEREAS the owner of lot 5 496 286 of the Québec cadastre, 
property also known as 24 to 28 chemin Hudson, has presented 
to the Municipality of Chelsea a request for the approval of a site 
planning and architectural integration programme to approve a 
third building on the plants site; 
 

WHEREAS the proposed building complies with the criteria of by-
law 1218-22 on SPAIP’s; 

WHEREAS the members read the analysis report submitted on 
March 10, 2023, by the Planning and Sustainable Development 
Department; 
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IL EST DONC PROPOSÉ par M. Benoit Delage, appuyé par Mme 
Nicole Desroches et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme 
et de développement durable recommande au conseil municipal 
d’approuver, cette demande de PIIA sur le lot 5 496 286 du 
cadastre du Québec, propriété également connue comme étant 
les 24 à 28, chemin Hudson.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Dérogation mineure 
ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
5 496 286 au cadastre du Québec, propriété également connue 
comme étant les 24 à 28, chemin Hudson, a présenté à la 
Municipalité de Chelsea une demande de dérogation mineure afin 
de permettre la construction de trois bâtiments principaux sur le 
même terrain, plutôt qu’un seul, tel que stipulé au règlement de 
zonage numéro 1215-22; 

ATTENDU QUE les membres ont pris connaissance du rapport 
d’analyse soumis le 10 mars 2023 par le Service d’urbanisme et 
du développement durable; 

ATTENDU QUE les membres ont soulevés qu’il faudrait étudier la 
possibilité comme source de revenu de récupérer le gaz métane 
pour le vendre à Gazifère et d’étudier la possibilité de traiter les 
boues récupérer lors du programme de vidange des fosses 
septiques lorsque les plans pour l’agrandissement de l’usine 
seront élaborés de façon à réduire nos GES; 

IL EST DONC PROPOSÉ par M. Benoit Delage, appuyé par Mme 
Nicole Desroches et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme 
et de développement durable recommande au conseil municipal 
d’accorder cette demande de dérogation mineure, et ce, en faveur 
du lot 5 496 286 au cadastre du Québec, propriété également 
connue comme étant les 24 à 28, chemin Hudson. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Benoit Delage, seconded 
by Ms. Nicole Desroches and resolved that the Planning and 
Sustainable Development Advisory Committee recommends to 
Municipal Council the approval of this request for a SPAIP on lot 
5 496 286 of the Québec cadastre, property also known as 24 to 
28 chemin Hudson. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

Minor exemption 
WHEREAS the owner of the property known as Lot 5 496 286 of 
the Québec cadastre, property also known as 24 to 28 chemin 
Hudson, has presented to the Municipality of Chelsea a request 
for a minor exemption to allow the construction of three main 
buildings on the same lot, rather than just one, as stipulated in 
zoning by-law number 1215-22; 

 
WHEREAS the members read of the analysis report submitted on 
March 10, 2023, by the Urban Planning and Sustainable 
Development Department; 

WHEREAS the members raised the need to study the possibility 
as a source of revenue of recovering metane gas to sell it to 
Gazifère and to study the possibility of treating the sludge 
recovered during the septic tank emptying program when the 
plans for the plant expansion will be designed to reduce our GHGs; 
 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Benoit Delage, seconded 
by Mrs. Nicole Desroches and resolved that the Planning and 
Sustainable Development Advisory Committee recommend to 
Municipal Council the granting of this request for a minor 
exemption, and this, in favour of lot 5 496 286 of the Québec 
cadastre, property also known as 24 to 28 chemin Hudson. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

5.0 DÉROGATION MINEURE 5.0 MINOR EXEMPTION 

Nil None 

(Nicolas Falardeau retour en salle 20h25) 

6.0 PIIA 6.0 SPAIP 

6.1  2023-20012 / 2023-20013 
  Lot 4 790 315 au cadastre du Québec 
  13, chemin Cross Loop 

6.1  2023-20012 / 2023-20013 
  Lot 4 790 315 of the Québec cadastre 
  13 chemin Cross Loop 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 790 315 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 13, chemin 
Cross Loop a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande 
d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale d'approuver un troisième bâtiment commercial dans 
le projet commercial intégré;  

ATTENDU QUE le bâtiment proposé est conforme aux critères du 

WHEREAS the owner of lot 4 790 315 of the Québec cadastre, 
property also known as 13, chemin Cross Loop, has presented to 
the Municipality of Chelsea a request for the approval of a site 
planning and architectural integration programme in order to 
approve a third commercial building in the integrated commercial 
project; 

WHEREAS the proposed building complies with the criteria of by-
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règlement 1218-22 sur les PIIA;  

ATTENDU QUE les membres ont pris connaissance du rapport 
d’analyse soumis le 10 mars 2023 par le Service d’urbanisme et 
du développement durable; 

ATTENDU QUE les membres ont discuté sur la demande et 
trouvent que l’architecture proposée s’éloigne trop de celle de la 
phase 1 et conserve une apparence de bâtiment de grande 
surface, ce qui n'est pas représentatif du secteur Farm Point; 

IL EST DONC PROPOSÉ par M. Marc Monette, appuyé par M. 
Benoit Delage et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme et 
de développement durable recommande au conseil municipal 
d’approuver, cette demande de PIIA sur le lot 4 790 315 du 
cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
13, chemin Cross Loop. 

ATTENDU QUE le vote est demandé par les membres : 

• Contre : 4 
• Pour : 2  

REFUSÉE SUR DIVISION 

law 1218-22 on SPAIP; 

WHEREAS the members read the analysis report submitted on 
March 10, 2023, by the Planning and Sustainable Development 
Department; 

WHEREAS the members have discussed the request and find that 
the proposed architecture is too far from that of phase 1 and 
retains the appearance of a large building, which is not 
representative of the Farm Point sector; 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Marc Monette, seconded 
by Mr. Benoit Delage and resolved that the Planning and 
Sustainable Development Advisory Committee recommends to 
Municipal Council the approval of this request for a SPAIP on lot 
4 790 315 of the Québec cadastre, property also known as 13, 
chemin Cross Loop. 

WHEREAS the vote is requested by the members: 

• Against: 4 
• For: 2  

REJECTED BY DIVISION 

6.2  2023-20015 
  Lot 3 724 882 au cadastre du Québec 
  1716, Route 105 

6.2  2023-20015 
  Lot 3 724 882 of the Québec cadastre 
  1716, Route 105 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 3 724 882 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 1716, route 
105 a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande 
d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale afin d’autoriser l’installation d’une enseigne en 
aluminium sur le bâtiment de 4.34 m X 0.77 m pour le commerce 
« Rossy »;  

ATTENDU QUE l’enseigne proposée est conforme aux critères du 
règlement 1218-22 sur les PIIA;  

ATTENDU QUE les membres ont pris connaissance du rapport 
d’analyse soumis le 10 mars 2023 2023 par le Service 
d’urbanisme et du développement durable; 

IL EST DONC PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par 
M. Benoit Delage et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme 
et de développement durable recommande au conseil municipal 
d’approuver, cette demande de PIIA sur le lot 3 724 882 du 
cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
1716, route 105. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

WHEREAS the owner of lot 3 724 882 of the Québec cadastre, 
property also known as 1716 route 105, has presented to the 
Municipality of Chelsea a request for the approval of a site 
planning and architectural integration program in order to 
authorize the installation of an aluminum sign of 4.34 m X 0.77 m 
on the building for the merchant " Rossy "; 
 

WHEREAS the proposed sign complies with the criteria of by-law 
1218-22 on SPAIP; 

WHEREAS the members read the analysis report submitted on 
March 10, 2023, by the Planning and Sustainable Development 
Department; 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, 
seconded by Mr. Benoit Delage and resolved that the Planning 
and Sustainable Development Advisory Committee recommends 
to Municipal Council the approval of this request for a SPAIP on 
lot 3 724 882 of the Québec cadastre, property also known as 
1716 route 105. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

Nicolas Falardeau départ 19h 

7.0 USAGES CONDITIONELS 7.0 CONDITIONAL USES 

Aucun  None 
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8.0 PPCMOI 8.0 SBCMOP 

8.1  2023-20012 / 2023-20013 
  Lot 6 376 161 au cadastre du Québec 
  11, chemin Notch 

8.1  2023-20012 / 2023-20013 
  Lot 6 376 161 of the Québec cadastre 
  11 chemin Notch 

ATTENDU QUE le propriétaire du 11, chemin Notch a soumis une 
demande de modification au règlement de zonage 1215-22 afin 
d’ajouter à la zone REC-1 les usages suivants : 
− C3-2 Salle polyvalente de réception d’événements ponctuels 

et réguliers; 
− C3-3 Commerces de récréation intérieure ou extérieure tels 

que les centres de conditionnement physique, arénas, courts 
de tennis, clubs de curling, salles de quilles, salles de billard; 

ATTENDU QUE le CCUDD du 7 décembre 2022 avait 
recommandé uniquement l’ajout de l’usage C3-2 Salle polyvalente 
de réception d’événements ponctuels et réguliers à la zone REC-
1 et que le conseil a adopté un projet de règlement en ce sens; 

ATTENDU QUE les résidents des zones contiguës se sont 
manifestés et seraient favorables à l’ajout de cet usage seulement 
pour le 11, chemin Notch, sur le lot 6 376 161 du cadastre du 
Québec; 

ATTENDU QUE suite à la procédure de modification 
réglementaire, il a été déterminé qu’il est préférable de procéder 
par PPCMOI; 

ATTENDU QUE suite à l’analyse réglementaire, cette demande 
est conforme au schéma d’aménagement et au plan d’urbanisme; 

ATTENDU QUE l’usage demandé était autorisé sous le règlement 
de zonage numéro 636-05 et que celui-ci n’a pas été reconduit 
sous le nouveau règlement parce que l’usages a changé de classe 
d’usage; 

ATTENDU QUE le but était de conserver les usages permis dans 
cette zone lors de la modification réglementaire; 

ATTENDU QUE les membres ont pris connaissance du rapport 
d’analyse soumis le 10 mars 2023 par le Service d’urbanisme et 
du développement durable; 

ATTENDU QUE les membres ont pris en considération les 
commentaires des citoyens portant sur le bruit et qu’il est suggéré 
de porté le sujet du contrôle du bruit par des dispositions plus 
claires au conseil des maires de la MRC des Collines-de-
l’Outaouais puisque le bruit est contrôlé par un règlement 
uniformisé sur le territoire de la MRC; 

IL EST DONC PROPOSÉ par M. Matthew Smith appuyé par M. 
Marc Monette et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme et 
de développement durable recommande au conseil municipal 
d’approuver ce projet particulier de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble afin de permettre l’usage C3-2 
Salle polyvalente de réception d’événements ponctuels et 
réguliers au 11, chemin Notch, sur le lot 6 376 161 du cadastre du 
Québec, dans le bâtiment de l’ancien club house uniquement, et 

WHEREAS the owner of 11 chemin Notch has submitted a request 
to modify zoning by-law 1215-22 in order to add the following uses 
to the REC-1 zone: 
− C3-2 Multipurpose room for reception of occasional and 

regular events. 
− C3-3 Indoor or outdoor recreation businesses such as fitness 

centres, arenas, tennis courts, curling clubs, bowling alleys, 
billiard halls. 

WHEREAS the December 7, 2022, PSDAC had only 
recommended the addition of use C3-2 Multipurpose room for the 
reception of occasional and regular events to the REC-1 zone and 
that the council adopted a draft by-law to this effect; 

WHEREAS the residents of the contiguous zones have come 
forward and would be in favor of the addition of this use only for 
11 chemin Notch, on lot 6 376 161 of the cadastre of Québec; 

WHEREAS, further to the by-law amendment procedure, it was 
determined that it is preferable to proceed by SBCMOP; 

WHEREAS, following the regulatory analysis, this request is in 
accordance with the regional and local master plan; 

WHEREAS the requested use was authorized under zoning by-
law number 636-05 and that it was not renewed under the new by-
law because the use changed class of use. 

 
WHEREAS the goal was to maintain the uses permitted in this 
zone during the regulatory amendment. 

WHEREAS the members have read the analysis report submitted 
on March 10, 2023, by the Urban Planning and Sustainable 
Development Department. 

WHEREAS the members have taken into consideration the 
citizens' comments on noise and it is suggested to bring the 
subject of noise control through clearer provisions to the council of 
mayors of the RCM des Collines-de-l'Outaouais since noise is 
controlled by a standard regulation on the territory of the RCM; 
 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Mr. Matthew Smith, seconded 
by Mr. Marc Monette and resolved that the Planning and 
Sustainable Development Advisory Committee recommends 
municipal council approve this particular project of construction, 
modification or occupation of a building in order to allow the use 
C3-2 Multipurpose room for the reception of occasional and 
regular events at 11 chemin Notch, on lot 6 376 161 of the 
cadastre of Québec, in the building of the former club house only, 



Urbanisme et développement durable                                                                                           Planning and Sustainable Development
 - 6 - 

d’y permettre les mêmes normes que pour un usage récréatif 
intensif. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

and to allow the same standards there as for intensive recreational 
use. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

9.0 RÈGLEMENTS D’URBANISME 9.0 PLANNING BY-LAWS 

Nil  None 

10.0  INFORMATION DU CONSEIL 10.0  FEEDBACK FROM COUNCIL 

10.1 Session ordinaire du 14 mars 2023  10.1 March 14th, 2023, ordinary meeting  

Présentation des dossiers présentés au CCUDD de février 2023 
et déposés à la session ordinaire du conseil municipal du 14 mars 
2023. 

Presentation of the files presented on the February PSDAC, and 
submitted to council on March 14th, 2023, ordinary session. 

11.0 AUTRE 11.0 OTHER 

11.1  2023-20011 
  Lot 4 790 315 au cadastre du Québec 
  9, chemin Cross Loop 

11.1  2023-20011 
  Lot 4 790 315 of the Québec cadastre 
  9 chemin Cross Loop 

ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 790 315 au cadastre du 
Québec, propriété également connue comme étant le 9, chemin 
Cross Loop a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande 
d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale afin d’autoriser l’installation d’une enseigne en 
aluminium sur le bâtiment pour le commerce « Pitou Minou », face 
à l’aire de stationnement;  

ATTENDU QUE la demande vise aussi l’installation d’une 
deuxième enseigne en aluminium sur le bâtiment pour le 
commerce « Pitou Minou », face au chemin Cross Loop; 

ATTENDU QUE les enseignes proposées sont conformes aux 
critères du règlement 1218-22 sur les PIIA;  

ATTENDU QUE le conseil, lors de sa séance du 14 mars 2023, a 
demandé au CCUDD d’étudier les plans modifiés, dont une 
nouvelle proposition soumise ce 15 mars 2023 prenant en 
considération les commentaires du conseil; 

IL EST DONC PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par 
M. Benoit Delage et résolu que le Comité consultatif d'urbanisme 
et de développement durable recommande au conseil municipal 
d’approuver, cette demande de PIIA sur le lot 4 790 315 du 
cadastre du Québec, propriété également connue comme étant le 
9, chemin Cross Loop, conditionnellement aux modifications 
suivantes : 

L’enseigne sur le chemin Cross Loop : 
• Installation au-dessus de la marquise au-dessus des 

portes; 

L’enseigne face au stationnement : 
• Largeur de l’enseigne correspondant à la largeur des 

fenêtres; 

WHEREAS the owner of lot 4 790 315 of the Québec cadastre, 
property also known as 9 chemin Cross Loop, has presented to 
the Municipality of Chelsea a request for the approval of a site 
planning and architectural integration programme in order to 
authorize the installation of an aluminum sign on the building for 
the merchant "Pitou Minou", facing the parking lot; 
 

WHEREAS the request also aims to install a second aluminum 
sign on the building for the commerce “Pitou Minou”, facing 
chemin Cross Loop; 

WHEREAS the proposed sign complies with the criteria of by-law 
1218-22 on SPAIP; 

WHEREAS Council, during its meeting of March 14, 2023, asked 
the CCUDD to study the modified plans, including a new proposal 
submitted on March 15, 2023 taking into consideration the 
comments of Council; 

IT IS THEREFORE PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, 
seconded by Mr. Benoit Delage and resolved that the Planning 
and Sustainable Development Advisory Committee recommends 
to Municipal Council the approval of this request for a SPAIP on 
lot 4 790 315 of the Québec cadastre, property also known as 9 
chemin Cross Loop, subject to the following changes: 
 

The sign on Cross Loop Road: 
• Installation above the awning above the doors; 

 

The sign facing the parking lot: 
• Width of the sign corresponding to the width of the 

windows; 
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• Alignement de l’enseigne avec la largeur des fenêtres et 
à la hauteur de l’enseigne de la « Banque Nationale » 

• Centrer la hauteur du mot « Global » avec le logo. 

Le CCUDD recommande aussi d’étudier la possibilité d’effectuer 
l’éclairage par réflexion. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

• Alignment of the sign with the width of the windows and 
at the height of the “National Bank” sign 

• Center the height of the word “Global” with the logo. 

The PSDAC also recommends studying the possibility of lighting 
by reflection. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

12.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 12.0 ADJOURNMENT 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Desroches, appuyé par M. 
Marc Monette et résolu que cette rencontre soit levée à 21h27. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 

IT IS PROPOSED by Ms. Nicole Desroches, seconded by Mr. 
Marc Monette, and resolved that this meeting be adjourned at 
9:27p.m. 

ADOPTED UNANIMOUSLY 

PROCÈS-VERBAL PRÉPARÉ PAR MINUTES SUBMITTED BY 

…………………………………………………. 
Signature de l’employé municipal / Signature of the Municipal Officer 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL MINUTES APPROVED BY 

………………………………………………… 
Kimberly Chan, Présidente / Chair 
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Municipalité de Chelsea 
100, chemin Old Chelsea, Chelsea, QC  J9B 1C1 

Tél. : 819 827-1124   Téléc. : 819 827-2672 
www.chelsea.ca 

 
Réf. 114-212  

COMITÉ CONSULTATIF SUR 
L’ENVIRONNEMENT, LA 

DURABILITÉ ET LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
(CCEDCC) 
Procès-verbal de la réunion du 15 mars 2023 

ENVIRONMENT, SUSTAINABILITY 
AND CLIMATE CHANGE ADVISORY 

COMMITTEE (ESCCAC) 
Minutes of the March 15, 2023 meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Rita Jain, présidente du comité, 
déclare la présente séance du Comité consultatif de 
l’environnement, la durabilité et les changements climatiques 
(CCEDCC) ouvert à 19h07.  

Having noticed there is quorum, Ms. Rita Jain, presiding over this 
meeting, declares this sitting of the Environment, Sustainability and 
Climate Change Advisory Committee (ESCCAC) open at 7:07 pm. 

PRÉSENTS PRESENT 
Conseillers / Counselors : Rita Jain, Dominic Labrie 
Membres / members : Jonathan Lamarre-Régnière, Michelle Comeau, Jean-Denis Fréchette, Nicole Lulham, Guglielmo Tita, 
Employés municipaux / municipal employees : Mélanie Lacroix, Nicolas Falardeau 
 
ABSENTS REGRETS 
Membre / member : Pierre Bilodeau 
 
1.0 LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 1.0 READING AND ADOPTION OF THE AGENDA 

IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Denis Fréchette appuyé par Mme 
Michelle Comeau et résolu que l’ordre du jour proposé soit par la 
présente adopté. 
 
ADOPTÉ 

IT IS PROPOSED by Mr. Jean-Denis Fréchette, seconded by Ms. 
Michelle Comeau and resolved that the agenda be and is hereby 
adopted. 
 
ADOPTED 

2.0 APPROBATION ET SIGNATURE DU PROCÈS-VERBAL DE 
 LA RENCONTRE DU 13 FÉVRIER 2023 

2.0 APPROVAL AND SIGNING OF THE RECORDS OF THE 
 MINUTES OF THE FEBRUARY 13, 2023 
 

IL EST PROPOSÉ par Mme Nicole Lulham, appuyé par M. Jean-
Denis Fréchette, et résolu que le procès-verbal de la réunion du 
13 février 2023 soit par la présente approuvé avec les ajouts 
suivants : 
 
2.0 Une vérification des démarches provinciales et 
 fédérales serait de mise afin d’éviter tout dédoublement 
 de travail. Il a également été suggérer d’inclure 
 l’interdiction des styromousses à usage unique dans le 
 règlement.  
 
3.0 Ajout de détails sur la conférence des communautés 
 durables tel que précisé par Mme Jain.    
ADOPTÉ 

IT IS PROPOSED by Ms Nicole Lulham, seconded by Mr. Jean-
Denis Fréchette, and resolved that the minutes of the meeting 
held on February 13, 2023, be and is hereby approved with the 
following addition: 
 
2.0 An audit of the provincial and federal processes would 
 be in order to avoid duplication of work. It was also 
 suggested that a ban on single-use Styrofoam be 
 included in the by-law. 
 
 
3.0 Add details on the Sustainable Communities 
 Conference as clarified by Ms. Jain. 
ADOPTED 

http://www.chelsea.ca/
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3.0 RETOUR SUR LES PROPOSITIONS POUR LE PLAN 
D’URBANISME ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

3.0 RETURN ON THE PROPOSALS FOR THE MASTER PLAN 
AND THE ZONING BY-LAW 

Les membres du CCEDCC avaient apporté plusieurs 
commentaires portant sur le Plan d’urbanisme et les règlements. 
Ceux-ci demandent donc quelques suivis et précisions sur le Plan 
et les règlements finaux. M. Nicolas Falardeau, Directeur du 
Service de l’environnement et du développement durable, répond 
aux questions des membres et explique les modifications 
apportées. 
 
Les membres discutent notamment des sujets suivants : 
 

- Les marges de reculs des zones de mouvements de 
masse et autour des milieux humides; 

- Les dispositions relatives au dynamitage;  
- Les dispositions retrouvées dans les zones de hautes 

valeurs écologiques et les territoires de connectivité 
d’habitats; 

- L’impact du développement et densification du centre-
village sur les émissions des gaz à effets de serre 
(GES) du territoire; 

- L’abattage d’arbre et le ratio / méthodologie appropriés 
pour le remplacement des arbres abattus; 

- Le maintien et la bonification de la canopée ainsi que 
les liens pouvant être tissés entre la Politique de l’arbre 
et les règlements d’urbanisme; et 

- L’aquifère et la protection de l’eau souterraine par les 
bandes de protections et des études du territoire. 

 
Les membres identifient donc les sujets suivants qu’ils aimeraient 
discutés plus en détail lors des prochaines rencontres afin 
d’apporter des recommandations plus détaillées au Service de 
l’urbanisme et de développement durable (SUDD) : 

- Aquifère; 
- Les territoires de connectivités d’habitats et les zones 

de haute valeur écologique; 
- Les arbres (Politique de l’arbre, canopée, coupe 

d’arbres, etc.); 
- Les données concernant les ressources naturelles du 

territoire afin de permettre un processus décisionnel 
informé (études, données disponibles, données 
manquantes, etc.);  

- Plan de conservation (indicateurs clés et critères à 
considérer); et 

- Les glissements de terrain / zones de mouvement de 
masse. 

The members of the CCEDCC had made several comments on 
the Master Plan and the by-laws. They therefore requested some 
follow-ups and clarifications on the final Plan and by-laws. Mr 
Nicolas Falardeau, Director of the Environment and Sustainable 
Development Department, answered members' questions and 
explained the changes made. 
 
 
The members discussed the following subjects in particular: 
 

- Setbacks from landslide zones and around wetlands 
- Blasting provisions;  
- Provisions found in zones of high ecological value and 

habitat connectivity territories; 
- The impact of the development and densification of the 

village center on the territory's greenhouse gas (GHG) 
emissions; 

- Tree removal and the appropriate ratio/methodology for 
the replacement of removed trees; 

- The maintenance and enhancement of the canopy as 
well as the links that can be made between the Tree 
Policy and the Master Plan by-laws; and 

- Aquifer and groundwater protection through buffer 
zones and land use studies. 

 
 
 
The members identified the following topics that they would like to 
discuss in more detail at future meetings in order to provide more 
detailed recommendations to the Planning and Sustainable 
Development Department (PSDD): 

- Aquifer; 
- Habitat connectivity territories and areas of high 

ecological value; 
- Trees (Tree policy, canopy, tree cutting, etc.); 
- Data concerning the natural resources of the territory in 

order to allow an informed decision-making process 
(studies, available data, missing data, etc.);  

- Conservation plan (key indicators and criteria to 
consider); and 

- Landslides/mass movement areas. 
 
 

  
4.0 MISE À JOUR DES PROJETS EN ENVIRONNEMENT 4.0 UPDATE ON THE ENVIRONMENT PROJECTS 
Mme Mélanie Lacroix fait une mise à jour sur les projets en cours 
de l’équipe de l’environnement.  
 

Ms Mélanie Lacroix provided an update on the Environment 
Team’s current projects. 

5.0 INFORMATIONS DÉCOULANT DU CONSEIL 5.0 FEEDBACK ARISING FROM COUNCIL 

5.1 Séance extraordinaire du 21 février 2023 

5.2 Séance ordinaire du 14 mars 2023 

5.1 February 21, 2023 Extraordinary sitting of Council 

5.2 March 14, 2023 Ordinary sitting of Council 
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Mme Rita Jain discute des plans concernant la déshydratation 
des boues ainsi que l’optimisation du réseau d’eau potable.  

Une demande au processus du Projet particulier de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) pour 
une maison située dans une zone de conservation a été refusée 
par le conseil.  

Mme Rita Jain indique que tous les projets déposés au Fonds 
vert ont été acceptés par le conseil, à l’exception d’un projet au 
lac Kingsmere.  

Finalement, Mme Rita Jain discute d’un échange de terrain 
potentiel afin d’avoir un accès à l’eau municipal. 

Ms. Rita Jain discussed plans for sludge dewatering and 
optimization of the water system.  

An application to the Specific Building Construction, Alteration or 
Occupancy Project (SBCAP) process for a house located in a 
conservation area was denied by Council.  

 
Ms. Rita Jain indicated that all projects submitted to the Green 
Fund were accepted by council, with the exception of a project at 
Kingsmere Lake.  

Finally, Ms. Rita Jain discussed a potential land exchange in order 
to have a municipal access to water. 
 

6.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DU 13 
 FÉVRIER 2023 

6.0 BUSINESS ARISING FROM THE MINUTES OF FEBRUARY 
 13, 2023 

Les propositions de projets déposées au Fonds vert (2023) ont 
été présentées au conseil de mars.    

Project proposals submitted to the Green Fund (2023) were 
presented to council in March. 
 

7.0 DIVERS 7.0 OTHER 

n. a. 

8.0 PROCHAINE RENCONTRE 8.0 NEXT MEETING 

La prochaine rencontre du comité est présentement prévue pour le 
lundi 17 avril 2023. Les membres en prennent note. 

 

The next meeting of the Committee is currently planned for Monday 
April 17, 2023. Members take note. 
 

9.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 9.0 ADJOURNMENT 
IL EST PROPOSÉ par M. Jean-Denis Fréchette, appuyé par M. 
Jonathan Lamarre-Régnière et résolu que cette réunion soit levée 
à 20h25. 
 
 
ADOPTÉE 

 
PROCÈS-VERBAL PRÉPARÉ PAR 

It IS PROPOSED by Mr. Jean-Denis Fréchette, seconded by Mr. 
Jonathan Lamarre-Régnière, and resolved that this meeting be 
adjourned at 8:25 pm. 
 
 
ADOPTED 

 
MINUTES PREPARED BY 

 
…………………………………………………. 

Mélanie Lacroix 

PROCÈS-VERBAL APPROUVÉ PAR  MINUTES APPROVED BY 

 17 avril 2023 

…………………………………………………………………….. 
Rita Jain 

…………………………………………………. 
Date 
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COMITÉ CONSULTATIF DES LOISIRS, 
DU SPORT, DE LA CULTURE ET DE LA 
VIE COMMUNAUTAIRE (CCLSCVC) 
Procès-verbal de la réunion du 1er décembre 2022 

RECREATION, SPORTS, CULTURE  
AND COMMUNITY LIFE ADVISORY 

COMMITTEE (RSCCLAC) 
Minutes of December 1st, 2022, meeting 

Constatant qu’il y a quorum, Mme Cybèle Wilson, la présidente 
du CCLSCVC, ouvre la rencontre, il est 19h00 

Having noticed there is quorum, Ms. Cybèle Wilson, Chair of the 
RSCCLAC, declares the meeting open, it is 7:00 p.m. 

 

PRÉSENCES ATTENDANCE RECORD 

Étaient présents / Were present 

Cybèle Wilson, Enrico Valente (conseillers / councillors) 

David Marchesseault, Catherine Knight, Julie DuPont (membres / members) 

Ronald Rojas (employé municipal / municipal staff) 

ABSENCES ABSENTS 

Étaient absents / Were absent 

Lynda Pedley, Christine Butt, Elisabeth Veyrat (membres / members) 

Stéphanie Desforges (employée municipale / municipal staff) 

1.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 1.0 ADOPTION OF THE AGENDA 

L’ordre du jour est adopté à l’unanimité par les membres du 
comité, avec l’ajout des points 6.1 et 6.2. 

The agenda is adopted unanimously by the committee members 
with the addition of items 6.1 and 6.2. 

2.0 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 2.0 APPROVAL OF MINUTES 

Le procès-verbal de la réunion du 27 octobre 2022 est adopté à 
l’unanimité par les membres du comité tel que présenté.  
 

The minutes of the October 27, 2022 meeting are unanimously 
approved by the committee members as presented. 

3.0 INFORMATION DÉCOULANT DU CONSEIL 3.0 INFORMATION FROM THE COUNCIL 

 

Le directeur du Service des loisirs mentionne que la résolution 
pour la modification des tarifs de location des salles 
communautaires a été accepté au conseil. 

 

 
The Director of the Recreation Department reported that the 
resolution to modify the rental fees for the community halls was 
accepted by Council. 

4.0 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 4.0 BUSINESS ARISING FROM MINUTES 

Le directeur du Service des loisirs discute des affaires découlant 
du procès-verbal de la dernière rencontre : 

• Modification des tarifs de location des salles 
communautaires a été accepté au conseil; 

The Director of the Recreation Department discusses the business 
arising from the minutes of the last meeting: 

• Changes to community halls rental rates were accepted by 
Council; 

• Survey of neighbourhood associations and next steps; 

http://www.chelsea.ca/
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• Sondage auprès des associations de quartiers et 
prochaines étapes; 

• Jour du Souvenir à Chelsea; 
• Résumé de la programmation de Noël Magique à 

Chelsea; 
• Mise à jour de la Politique culturelle (le directeur du 

Service des loisirs enverra un résumé des réponses 
des consultations publiques aux membres). 

 

• Remembrance Day in Chelsea; 
• Summary of the program of a Magical Christmas in 

Chelsea; 
• Update on the Cultural Policy (the Director of Recreation 

will send a summary of the public consultation responses 
to members). 

5.0 DOSSIERS EN COURS D’ÉTUDE 5.0 ITEMS UNDER STUDY 

5.1 Prochaines étapes processus associations 

Le directeur du Service des loisirs fait la présentation d’un 
diagnostique qui a été faite suite au sondage auprès des 
associations de quartier. 

Ces associations pourront remplir la demande de 
reconnaissance auprès du Service des loisirs, afin d’avoir accès 
aux différentes ressources offertes par la Municipalité, à 
condition de répondre aux critères de la politique. 

Le directeur du Service des loisirs explique aussi les prochaines 
étapes qui entourent ce dossier (budget prévu pour le Fonds 
des loisirs pour l’année 2023, développement d’outils 
administratifs, début du processus de rencontre avec les 
associations). 

5.2 Noël Magique à Chelsea 

Le directeur du Service des loisirs invite les membres à 
participer aux différentes activités qui ont été organisées dans 
le cadre de l’événement annuel de Noël Magique à Chelsea. 

5.3 Remerciements année 2022 

Le directeur du Service des loisirs remercie les membres pour 
leurs présences et leur implication au sein du comité.  

La présidente du comité remercie tous les membres du comité 
ainsi que le personnel du Service des loisirs, du sport, de la 
culture et de la vie communautaire. 

5.1 Next steps associations process 

The Director of the Recreation Department presents a diagnosis 
that was made following the survey of the neighbourhood 
associations. 

These associations will be able to apply for recognition with the 
Recreation Department in order to have access to the various 
resources offered by the Municipality, on the condition that they 
meet the criteria of the policy. 

The Director of the Recreation Department also explains the next 
steps surrounding this matter (budget planned for the Recreation 
Fund for the year 2023, development of administrative tools, 
beginning of the meeting process with the associations). 

5.2 Magical Christmas in Chelsea 

The Director of the Recreation Department invites members to 
participate in the various activities that are organized as part of the 
annual Magical Christmas in Chelsea event. 

5.3 Acknowledgement year 2022 

The Director of the Recreation Department thanks the members for 
their presence and their involvement in the committee.  

The Committee Chairman thanks all committee members as well as 
the staff of the Recreation, Sports, Culture and Community Life 
Department. 

 

6.0 AUTRES 6.0 OTHERS 

6.1 Prochaines rencontres 

Les dates de rencontre pour l’année 2023 seront confirmées au 
cours du mois de décembre ou janvier. Un employé municipal 
enverra un courriel aux membres avec le calendrier des 
prochaines rencontres.  

6.2 150e de Chelsea 

Les membres discutent brièvement du 150e de Chelsea. Le 
directeur du Service des loisirs mentionne qu’une rencontre 
devra être cédulée avec les membres du conseil avant la fin de 
l’année 2022. 

6.1 Upcoming meetings 

Meeting dates for the year 2023 will be confirmed in December or 
January. A municipal employee will send an email to members with 
the schedule of upcoming meetings. 

 

6.2 Chelsea's 150th 

Members briefly discussed Chelsea's 150th. The Director of 
Recreation mentions that a meeting will have to be scheduled with 
council members before the end of the year 2022. 
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7.0 LEVÉE DE LA RÉUNION 7.0 ADJOURNMENT 

 
La présidente met fin aux discussions il est 21h. The president ends the discussion it is 9:00 p.m. 

 

PROCÈS-VERBAL PRÉPARÉ PAR  

………………………………………………………. 

Stéphanie Desforges 

MINUTES SUBMITTED BY 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

……………………………………………………… 

Cybèle Wilson, Présidente 

MINUTES APPROVED BY 

 



6) SERVICES ADMINISTRATIFS /
ADMINISTRATIVE SERVICES



6.2) CONTRATS / CONTRACTS
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OCTROI DU CONTRAT POUR DES TRAVAUX DE SCELLEMENT DE 
FISSURES SUR DIVERS CHEMINS POUR 2023 

 
 
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du budget 2023, des travaux de 
scellement de fissures sur divers chemins ont été approuvés pour un montant net 
de 30 000,00 $; 
 
                      ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des infrastructures 
a procédé à un appel d’offres public pour ces travaux de scellement de fissures;  
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO), 
trois (3) soumissions ont été reçues dans les délais prescrits, soit le 20 avril 2023: 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

14467825 Canada inc. 22 337,34 $ 20 396,97 $ 

9254-8783 Québec inc. (Lignes Maska) 23 316,93 $ 21 291,47 $ 

Scellements J.F. inc. 24 282,72 $ 22 173,36 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse des soumissions reçues; 
 
  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 
14467825 Canada inc. est la plus basse conforme et recommandée par le Service 
des travaux publics et des infrastructures; 
 
                       ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 14467825 Canada 
inc. au montant de 22 337,34 $, incluant les taxes, pour les travaux de scellement 
de fissures 2023, représente un montant net de 20 396,97 $; 
 

 ATTENDU QUE le coût des travaux de scellement de fissures sera 
remboursé par le budget de fonctionnement; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                 , appuyé par la conseillère/le conseiller                      et résolu 
que le conseil octroie le contrat pour des travaux de scellement de fissures sur 
divers chemins pour 2023 au montant de 22 337,34 $, incluant les taxes, à la 
compagnie 14467825 Canada inc. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-320-00-521 
(Entretien et réparation - Infrastructures). 
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OCTROI DU CONTRAT POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS 
D’INGÉNIERIE POUR LE PROJET D’INSTALLATION D’UNE GÉNÉRATRICE 

D’URGENCE 
 
 
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, des services professionnels d’ingénierie pour le 
projet d’installation d’une génératrice d’urgence à l’hôtel de ville et la caserne 
numéro 1 ont été approuvés et un montant net de 77 000,00 $ a été prévu à cet 
effet; 
   
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à un appel d’offres public pour ces services 
professionnels; 
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO), 
quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais prescrits, soit le 20 avril 
2023: 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

Larouche Campeau & Associés s.e.n.c. 31 503,15 $ 28 766,58 $ 

Cima+ s.e.n.c. 33 630,19 $ 30 708,84 $ 

Bouthillette Parizeau inc. 68 812,54 $ 62 835,02 $ 

Les Services EXP inc. 87 381,00 $ 79 790,50 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse des soumissions reçues; 
 
ATTENDU QUE la soumission déposée par la firme Larouche 

Campeau & Associés s.e.n.c. est la plus basse conforme et recommandée par le 
Service des travaux publics et des infrastructures; 

 
ATTENDU QUE le prix soumis par la firme Larouche Campeau & 

Associés s.e.n.c. au montant de 31 503,15 $, incluant les taxes, pour les services 
professionnels d’ingénierie pour le projet d’installation d’une génératrice d’urgence 
représente un montant net de 28 766,58 $; 

 
 ATTENDU QUE les services professionnels d’ingénierie pour le 

projet d’installation d’une génératrice d’urgence seront financés par le règlement 
d’emprunt numéro 1236-21; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 

conseiller                 , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que le conseil octroie le contrat pour des services professionnels d’ingénierie pour 
le projet d’installation d’une génératrice d’urgence à l’hôtel de ville et la caserne 
numéro 1 au montant de 31 503,15 $, incluant les taxes, à la firme Larouche 
Campeau & Associés s.e.n.c. 



 
 

   

  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-030-00-725 
(Machinerie, outillage et équipement – Sécurité publique), règlement d’emprunt 
numéro 1236-21. 
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OCTROI D’UN CONTRAT ET PAIEMENT DES DÉPENSES POUR LE 
REMPLACEMENT DU SYSTÈME SEPTIQUE AU GARAGE MUNICIPAL À 

MÊME LE FONDS DE ROULEMENT 
 
 
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2023, le remplacement du système septique au garage 
municipal a été approuvé et un montant net de 30 000,00 $ a été prévu à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 
infrastructures a procédé à une demande de prix auprès de deux (2) entrepreneurs 
pour le remplacement du système septique au garage municipal;  
 

ATTENDU QUE suite à cette demande de prix, deux (2) 
soumissions ont été reçues dans les délais prescrits, soit le 20 avril 2023: 
 

 
SOUMISSIONNAIRES 

 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

12039770 Canada inc. (Groupe Proulx) 43 690,50 $ 39 895,25 $ 

7302576 Canada inc. (Septique DD) 44 063,77 $ 40 236,09 $ 

 
ATTENDU QUE le Service des travaux publics et des 

infrastructures a procédé à l’analyse des soumissions reçues; 
 

ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 
12039770 Canada inc. (Groupe Proulx) est la plus basse conforme et 
recommandée par le Service des travaux publics et des infrastructures; 

 
ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 12039770 Canada 

inc. (Groupe Proulx) au montant de 43 690,50 $, incluant les taxes, pour le 
remplacement du système septique représente un montant net de 39 895,25 $, 
soit un dépassement budgétaire de 9 895,25 $; 
 
  ATTENDU QUE les coûts reliés au remplacement du système 
septique au garage municipal ainsi que le dépassement budgétaire seront 
financés par le fonds de roulement et remboursables sur une période de cinq (5) 
ans; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                   , appuyé par la conseillère/le conseiller                  et résolu 
que le  conseil octroie le contrat pour le remplacement du système septique au 
garage municipal à la compagnie 12039770 Canada inc. (Groupe Proulx) pour un 
montant de 43 690,50 $, incluant les taxes.     
 

 Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
39 895,25 $ du poste budgétaire 59-151-10-000 (Fonds de roulement non 
engagé) au poste budgétaire 23-920-00-000 (Affectations - Fonds de roulement). 
 
 
 
 



 
 

   

  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant effet à la 
présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire suivant 23-050-00-
721 (Infrastructures – Hygiène du milieu (eaux usées). 
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OCTROI DU CONTRAT POUR L’ACHAT D’UN CAMION AUTOPOMPE 
(ABROGE ET REMPLACE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 111-22)  

 
 
 

  ATTENDU QUE suite à l’adoption du plan triennal 
d’immobilisations (PTI) 2022, l’achat d’un camion autopompe a été approuvé et 
un montant net de 650 000,00 $ a été prévu à cet effet; 
 
  ATTENDU QUE le Service de sécurité incendie a procédé à un 
appel d’offres public pour l’achat d’un camion autopompe; 
 

ATTENDU QUE suite à cet appel d’offres public publié sur le site 
du système électronique d’appel d’offres du Gouvernement du Québec (SEAO) et 
dans le journal Constructo, une soumission a été reçue dans les délais prescrits, 
soit le 21 mars 2022 : 

 
 

SOUMISSIONNAIRES 
 

PRIX 
(taxes incluses) 

PRIX 
(taxes nettes) 

2968-8280 Québec inc. (Thibault & 
Associés) 

1 069 183,57 $ 976 307,11 $ 

 
ATTENDU QUE le Service de sécurité incendie a procédé à 

l’analyse de la soumission; 
 

  ATTENDU QUE la soumission déposée par la compagnie 2968-
8280 Québec inc. (Thibault & Associés) est conforme et recommandée par le 
Service de sécurité incendie; 
 
  ATTENDU QUE le prix soumis par la compagnie 2968-8280 
Québec inc. (Thibault & Associés) au montant de 1 069 183,57 $, incluant les 
taxes, pour l’achat du camion autopompe représente un montant net de 
976 307,11 $, soit un dépassement budgétaire de 326 307,11 $; 
 
  ATTENDU QUE le coût pour l’achat du camion autopompe sera 
financé par le règlement d’emprunt numéro 1236-21 pour un montant de 
650 000,00 $ et le dépassement budgétaire sera payé à même l’excédent affecté 
pour un montant de 252 629,00 $, tel qu’autorisé par la résolution numéro 127-23 
et le solde au montant de 73 678,11 $ par l’excédent non affecté; 
     
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                     , appuyé par la conseillère/le conseiller                   et résolu 
que le conseil octroie le contrat pour l’achat d’un camion autopompe au montant 
de 1 069 183,57 $, incluant les taxes, à la compagnie 2968-8280 Québec inc. 
(Thibault & Associés). 

 
Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 

252 629,00 $ du poste budgétaire 59-131-00-000 (Excédent de fonctionnement 
affecté – Exercice suivant) au poste budgétaire d’affectation 23-810-00-000 
(Affectations excédent accumulé de fonctionnement affecté). 

 



 
 

   

  IL EST DE PLUS RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
73 678,11 $ du poste budgétaire 59-110-00-000 (Excédent non affecté) au poste 
budgétaire 23-710-00-000 (Affectations - Excédent accumulé fonctionnement non 
affecté). 

  IL EST DE PLUS RÉSOLU d’abroger et remplacer la résolution 
numéro 111-22 adoptée le 5 avril 2022. 

  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant effet à la 
présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 23-030-00-724 
(Véhicules – Sécurité publique), règlement d’emprunt numéro 1236-21.  



6.5) MANDATS / MANDATES
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MANDAT À LA FIRME RPGL AVOCATS S.E.N.C.R.L. POUR 
ENTREPRENDRE UNE PRISE EN PAIEMENT SUR LE LOT 2 923 970P-01 

PORTANT LE MATRICULE 6041-65-8603-0-000-0000 
 
 
 

  ATTENDU QUE la Municipalité a obtenu un jugement dans le but 
de récupérer les sommes dues pour les taxes, intérêts et pénalités de l’immeuble 
portant le numéro de matricule 6041-65-8603-0-000-0000 suivant le rôle 
d’évaluation en vigueur; 
 
  ATTENDU QU’AUCUNE signification n’a été constatée jusqu’à 
présent par le propriétaire actuel de l’immeuble; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité est déjà propriétaire du terrain et 
que le but premier de la procédure est de le récupérer; 
 
  ATTENDU QU’IL est opportun de mandater la firme RPGL 
avocats S.E.N.C.R.L., afin de prendre en paiement ladite propriété; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que le conseil mandate la firme RPGL avocats S.E.N.C.R.L., sise au 283, rue 
Notre-Dame, à Gatineau, province de Québec, J8P 1K6, aux fins d’entreprendre 
les procédures légales nécessaires afin d’exercer un recours hypothécaire dans 
le but d’effectuer une prise en paiement sur la propriété portant le numéro de lot 
2 923 970P-01 et le matricule 6041-65-8603-0-000-0000 suivant le rôle 
d’évaluation en vigueur. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE la Municipalité désire 
récupérer ledit terrain pour des fins municipales. 
 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents 
donnant effet à la présente résolution. 
 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-130-00-412 
(Honoraires professionnels – Services juridiques). 
 
 



6.6) DIVERS / VARIOUS



 
 

   

Session ordinaire du 2 mai 2023 / May 2, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 

APPROBATION DE LA PLANIFICATION DES BESOINS D’AJOUT D’ESPACE 
DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PORTAGES-DE-L’OUTAOUAIS 

POUR CHELSEA 
 
 
 

 ATTENDU QUE des modifications à la Loi sur l’instruction publique 
(LIP) amènent un changement important quant à la procédure pour les besoins 
d’ajout d’espace pour le Centre de services scolaire des Portages-de-l’Outaouais 
(CSSPO); 

 
ATTENDU QUE dans le respect de la LIP, le CSSPO a présenté 

son projet de planification des besoins d’ajout d’espace pour 2024-2034; 
 
ATTENDU QU’EN vertu de la LIP, les municipalités ont la 

responsabilité de transmettre au CSSPO toute information relative à leur 
développement susceptible d’influencer les prévisions du CSSPO ainsi que toutes 
informations pertinentes relatives à la planification des infrastructures scolaires 
inscrites à leur schéma d’aménagement et de développement; 

 
 ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du projet soumis 

par le CSSPO lequel prévoit l’ajout d’espace à Chelsea; 
 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller              , appuyé par la conseillère/le conseiller                  et résolu que 
le conseil informe le CSSPO que le projet de planification des besoins d’ajout 
d’espace 2024-2034 du CSSPO sur son territoire est approuvé, tel que présenté. 

 
 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 

générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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CORPORATION D’HABITATION DE CHELSEA – PROJET DE RÉSIDENCE 
POUR PERSONNES ÂGÉES À FARM POINT – DISTRICT ÉLECTORAL 5 – 

CONFIRMATION DE L’AFFECTATION DU LOT 6 323 416 
AU DOMAINE PRIVÉ 

 
 
 
ATTENDU QUE dans le cadre du projet de résidence pour 

personnes âgées à Farm Point par la Corporation d’Habitation de Chelsea, il y a 
lieu d’apporter certaines précisions pour qu’elle puisse obtenir l’engagement 
définitif de la SHQ; 

 
ATTENDU QUE le lot 6 323 416 connu comme étant le 327 chemin 

de la Rivière a été cédé à la CHC le 15 octobre 2019, suivant l’adoption par le 
conseil des résolutions 231-12 et 243-17; 

 
ATTENDU QU’IL est impératif de mentionner que le lot doit faire 

partie du domaine privé de la Municipalité de Chelsea; 
 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                    , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
de confirmer que l’affectation du lot 6 323 416 connu comme étant le 327, chemin 
de la Rivière, fait partie du domaine privé de la Municipalité de Chelsea. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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CORPORATION D’HABITATION DE CHELSEA – PROJET DE RÉSIDENCE 
POUR PERSONNES ÂGÉES À FARM POINT – DISTRICT ÉLECTORAL 5 – 

CESSION DU LOT 6 323 416 
 
 
 
ATTENDU QUE dans le cadre du projet de résidence pour 

personnes âgées à Farm Point par la Corporation d’Habitation de Chelsea, il y a 
lieu d’apporter certaines précisions pour qu’elle puisse obtenir l’engagement 
définitif de la SHQ; 

 
ATTENDU QUE le lot 6 323 416 connu comme étant le 327 chemin 

de la Rivière a été cédé à la CHC le 15 octobre 2019, suivant l’adoption par le 
conseil des résolutions 231-12 et 243-17; 

 
ATTENDU QU’IL est nécessaire d’apporter des modifications à 

l’acte de cession du terrain de la Municipalité à la CHC;  
 

  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                    , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu  
de céder pour la somme de 1 $ le lot 6 323 416 connu comme étant le 327, chemin 
de la Rivière, à la Corporation d’Habitation de Chelsea. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU de mandater Me Jean-François 
Pronovost, notaire, de la firme PME INTER Notaires, pour la préparation de tous 
les documents légaux à cet effet. 

 
  IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant effet à la 
présente résolution. 



6.7) RESSOURCES HUMAINES /
HUMAN RESOURCES
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PERMANENCE DE MADAME STÉPHANIE DESFORGES AU POSTE 
D’ADJOINTE ADMINISTRATIVE AU SERVICE DES LOISIRS, DU SPORT, DE 

LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 

 
 
  ATTENDU QUE par le biais de la résolution 263-22, la 

Municipalité embauchait Madame Stéphanie Desforges au poste d’adjointe 
administrative au service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire, et ce, à compter du 6 septembre 2022; 

 
  ATTENDU QUE l’évaluation déposée par le Directeur du service 
des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire Monsieur Ronald 
Rojas est favorable et qu’il recommande la permanence de Madame Desforges; 

 
  ATTENDU QUE la Directrice générale et greffière-trésorière 
recommande au conseil d’octroyer le statut d’employé permanent à Madame 
Desforges en date du 6 mars 2023 puisqu’elle rencontre les exigences de son 
poste avec compétence et professionnalisme; 

 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que Madame Desforges soit confirmée à titre d’employée permanente au poste   
d’adjointe administrative au service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire et qu’elle jouisse de tous les bénéfices consentis aux employés 
cols blancs de la Municipalité en date du 6 mars 2023. 
                        
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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EMBAUCHE DE MONSIEUR LUC GERVAIS AU POSTE D’ADJOINT 
ADMINISTRATIF AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES 

INFRASTRUCTURES 
 
 
 
  ATTENDU QUE le 1er février 2023, la Municipalité affichait un 

poste permanent d’adjoint(e) administratif(ive) au service des travaux publics et 
des infrastructures; 

 
ATTENDU QUE le comité de sélection a rencontré plusieurs 

candidats; 
 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection sont 
unanimes à recommander la candidature interne de Monsieur Luc Gervais pour 
combler le poste en titre; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 

conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que, sur la recommandation du Directeur du service des travaux publics et des  
infrastructures, Monsieur Frederic Rioux, et la Responsable des ressources 
humaines, Madame Ghislaine Grenier, Monsieur Luc Gervais soit embauché à 
titre d’adjoint administratif au service des travaux publics et des infrastructures à 
compter du 8 mai 2023 rémunéré selon la grille salariale des employés cols 
blancs avec une période d’essai de soixante (60) jours travaillés. 
                         

 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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EMBAUCHE DE MADAME GENEVIÈVE BOLDUC AU POSTE D’ADJOINTE 
ADMINISTRATIVE AU SERVICE DES LOISIRS, DU SPORT, DE LA CULTURE 

ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
 
  ATTENDU QUE le 10 mars 2023, la Municipalité affichait un poste 

permanent d’adjointe administrative au service des loisirs, du sport, de la culture 
et de la vie communautaire; 

 
ATTENDU QUE le comité de sélection a rencontré plusieurs 

candidats; 
 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection sont 
unanimes à recommander la candidature interne de Madame Geneviève Bolduc 
pour combler le poste en titre; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 

conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que, sur la recommandation du Directeur du service des loisirs, du sport, de la 
culture et de la vie communautaire, Monsieur Ronald Rojas, et la Responsable 
des ressources humaines, Madame Ghislaine Grenier, Madame Geneviève 
Bolduc soit embauchée à titre d’adjointe administrative au service des loisirs, du 
sport, de la culture et de la vie communautaire à compter du 8 mai 2023 
rémunérée selon la grille salariale des employés cols blancs avec une période 
d’essai de soixante (60) jours travaillés. 
                         

 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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EMBAUCHE DE MADAME LOUISE PATRY AU POSTE D’AGENTE À LA 
PRÉANALYSE DES PERMIS AU SERVICE DE L’URBANISME ET DU 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
 
  ATTENDU QUE le 5 janvier 2023, la Municipalité affichait un 

poste permanent d’agent(e) à la préanalyse des permis au service de 
l’urbanisme et du développement durable; 

 
ATTENDU QUE le comité de sélection a rencontré plusieurs 

candidats; 
 

ATTENDU QUE les membres du comité de sélection sont 
unanimes à recommander la candidature de Madame Louise Patry pour combler 
le poste en titre; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 

conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                    et résolu 
que, sur la recommandation du Directeur du service de l’urbanisme et du 
développement durable, Monsieur Nicolas Falardeau, et la Responsable des 
ressources humaines, Madame Ghislaine Grenier, Madame Louise Patry soit 
embauchée à titre d’agente à la préanalyse des permis au service de 
l’urbanisme et du développement durable à compter du 8 mai 2023 rémunérée 
selon la grille salariale des employés cols blancs avec une période de probation 
de six (6) mois. 
                         

 IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
 



7)) URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE /
PLANNING AND SUSTAINABLE DEVELOPMENT



7.1) DÉROGATIONS MINEURES / 

MINOR EXEMPTIONS
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DÉROGATION MINEURE – NOMBRE DE BÂTIMENTS PRINCIPAUX SUR UN 
TERRAIN – 24 à 28, CHEMIN HUDSON – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble connu comme le lot 
5 496 286 au cadastre du Québec, propriété également connue comme étant les 
24 à 28, chemin Hudson, a présenté à la Municipalité de Chelsea une demande 
de dérogation mineure afin de permettre la construction de trois bâtiments 
principaux sur le même terrain, plutôt qu’un seul, tel que stipulé au règlement de 
zonage numéro 1215-22; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme et de 
développement durable a effectué une recommandation en conformité aux 
dispositions de l'article 145.7 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors 
d’une réunion ordinaire le 15 mars 2023; 

ATTENDU QU’UN avis public, conformément à l’article 145.6 de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, fut donné le 24 mars 2023, indiquant que 
la présente demande de dérogation mineure serait soumise au conseil municipal 
pour décision et à l’effet que le conseil recevra les commentaires de toute 
personne intéressée par cette demande; 

ATTENDU QU’UNE copie de cet avis public fut envoyée par 
courtoisie aux voisins concernés; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                    , appuyé par la conseillère/le conseiller                et résolu 
que le préambule ci-haut soit et est partie intégrante de la présente résolution, et 
que le conseil accorde la demande de dérogation mineure sur le lot 5 496 286 au 
cadastre du Québec, propriété également connue comme les 24 à 28, chemin 
Hudson, afin de permettre la construction de trois bâtiments principaux sur le 
même terrain, plutôt qu’un seul, tel que stipulé au règlement de zonage numéro 
1215-22. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 



7.5) RÉGLEMENTATION / LEGISLATION
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PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PREMIER PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-23 ET AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX FERMETTES 

ET GARDE D’ANIMAUX 

La conseillère/le conseiller                    présente et dépose le projet de règlement 
et donne avis de motion que lors d’une séance du conseil, le règlement intitulé, 
« Règlement numéro 1264-23 – Règlement modifiant certaines dispositions du 
règlement de zonage numéro 1215-22 – Dispositions relatives aux fermettes et 
garde d’animaux » sera présenté pour adoption. 

Le but de ce règlement est de réunir sous un même article les dispositions 
applicables aux fermettes et à la garde d’animaux et d’ajouter certaines 
spécifications manquantes qui étaient incluses auparavant au règlement numéro 
1160-20 concernant la mise sur pied d’un projet pilote pour permettre la garde de 
poules pondeuses sur le territoire de la Municipalité de Chelsea. 

_____________________________ 
(conseillère/conseiller) 
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 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-23 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

FERMETTES ET GARDE D’ANIMAUX 
 
 

 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté un règlement de 
zonage portant le numéro 1215-22 le 4 octobre 2022 et est entré en vigueur 
le 29 novembre 2022; 
 
 ATTENDU QUE des dispositions pour fermettes et garde d’animaux ont 
été introduites dans le règlement de zonage numéro 1215-22;  

 
 ATTENDU QUE les dispositions concernant la garde de chevaux et 
d’alpagas du règlement de zonage numéro 636-05 ont été reconduites dans le 
règlement de zonage numéro 1215-22;  
 
 ATTENDU QUE certaines des dispositions ne coïncident pas et qu’il y 
a lieu de les rassembler sous un même article du règlement pour en assurer la 
concordance; 
 
 ATTENDU QUE le projet-pilote mis sur pied par le règlement numéro 
1160-20 concernant la mise sur pied d’un projet pilote pour permettre la garde 
de poules pondeuses sur le territoire de la Municipalité de Chelsea s’est conclu 
en octobre 2022; 
 
 ATTENDU QU’IL y a lieu d’ajouter certaines limitations et précisions au 
règlement de zonage en vigueur, puisque celles-ci figuraient dans le règlement 
encadrant le projet-pilote; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de développement 
durable a émis une recommandation lors de sa réunion extraordinaire du 
13 avril 2022; 
 
  ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé que le conseil de la Municipalité de 
Chelsea décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante de ce règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Le texte de l’article 2.4.7 intitulé « Garde de chevaux et d’alpagas », de la 
section 2.4 « Classification des usages supplémentaires à un usage 
habitation », est abrogé et l’article est conservé pour utilisation future. 
 
ARTICLE 3 
 
Les dispositions numéro 3 applicables aux fermettes et garde d’animaux du 
tableau 24 intitulé « Constructions, équipements et usages accessoires 
autorisés dans les cours et marges inférieures à 4,5 mètres pour les usages du 
groupe « Habitation (H) » », de l’article 4.2.4 intitulé « Dispositions applicables 
aux usages du groupe « Habitation (H) » dans les marges inférieures à 4,5 
mètres », de la section 4.2 « Constructions, équipements et usages accessoires 
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autorisés ou prohibés », sont abrogées et remplacées par les dispositions 
suivantes : 
 
3. Fermette et garde d’animaux Non Non Non Non Oui Oui Oui Oui 
Distance par rapport à la ligne de 
terrain (m) - - - -  2  2 

Autres dispositions applicables Voir 4.3.1 
 
ARTICLE 4  
 
L’article 4.3.1 intitulé « Fermette et garde d’animaux », de la section 4.3 
« Dispositions particulières aux constructions, équipements et usages 
accessoires », est abrogé et remplacé par le texte suivant : 
 
Article 4.3.1  Fermette et garde d’animaux 
Les dispositions suivantes s’appliquent aux fermettes et à la garde d’animaux et ont 
préséance sur les dispositions similaires du règlement numéro 21-RM-02 « Règlement 
concernant les animaux dans les limites de la Municipalité de Chelsea » : 

1. Une (1) fermette est autorisée de façon accessoire à l’usage principal habitation de la 
classe « H1 » - Habitation unifamiliale. 

2. Le nombre maximal d’animaux est fixé en fonction de la superficie minimale du 
terrain, selon le tableau suivant : 

Tableau 1 - Nombre maximal autorisé d'animaux pour une fermette 

Superficie minimale 
de terrain 

Nombre maximal 
d’animaux de 
petite taille1 

Nombre maximal 
d’animaux de 

moyenne taille2 

Nombre maximal 
d’animaux de 
grande taille3 

700 à < 3 000 m2 5 0 0 

3 000 m2 à < 5 000 
m2 5 0 0 

5 000 m2 à < 16 000 
m2 5 0 0 

16 000 m2 et plus 5 2 2 

1 Sont considérés comme animaux de petite taille les : poules (sauf les coqs), cailles, dindons, 
faisans, gélinottes, paons, perdrix et pintades, ou tout autre animal de la famille des gallinacés, les 
lièvres, lapins ou tout autre animal de la famille des léporidés, les canards ou tout autre animal de 
la famille des anatidés. ; 
2 Sont considérés comme animaux de moyenne taille les : moutons, chèvres ou tout autre animal 
de la famille des ovidés, les émeus et les autruches ; 
3 Sont considérés comme animaux de grande taille les : cerfs, chevreuils, ou tout autre animal de 
la famille des cervidés, les chevaux, ânes, mules ou tout autre animal de la famille des équidés, les 
lamas, les alpagas ou tout autre animal de la famille des camélidés. 

3. Si la superficie du terrain est inférieure à 700 m², il est possible de garder jusqu’à cinq 
(5) animaux de petite taille, conditionnellement à l’obtention d’une autorisation écrite 
de tous les propriétaires des unités d’évaluation (vacantes ou non) adjacentes à sa 
propriété. 

4. Pour les animaux de petites tailles, un minimum de trois (3) poules doit être gardé en 
tout temps. 

5. La garde d’animaux de grande taille n’est permise que sur des terrains situés à 
l’extérieur des périmètres d’urbanisations Centre-Village et Farm Point. 

6. Les animaux ne doivent pas être laissés libres sur le terrain; ils doivent être gardés 
dans un bâtiment accessoire et un enclos construit à cette fin.  

7. Un (1) bâtiment accessoire est autorisé pour la garde des animaux et doit respecter 
les superficies maximales autorisées au tableau suivant : 
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Tableau 2 - Superficies maximales autorisées pour un bâtiment accessoire pour une fermette 

Superficie de terrain Superficie maximale autorisée* 

Moins de 16 000 m2  15 m2 

16 000 m2 et plus 100 m2 

* : Cette superficie au sol ne doit pas être prise en compte dans le calcul de la superficie maximale 
d’implantation au sol édictée pour les bâtiments accessoires du présent règlement. 

8. Un seul enclos par propriété est autorisé pour la garde des animaux. 

9. Le bâtiment accessoire, l’enclos et l’aire de pâturage ou d’exercice doivent être 
localisés à une distance minimale de 15 mètres de tout lac ou cours d’eau et à une 
distance minimale de 30 mètres de tout milieu humide. 

10. L’entreposage du fumier sur place est permis uniquement si la superficie de l’aire de 
pâturage ou de culture par animal est minimalement de 1,2 hectare. À défaut, une 
entente d’épandage avec un agriculteur doit être remise à la Municipalité. 

11. L’aire d’entreposage du fumier doit être localisée à une distance minimale de 15 
mètres d’une limite de propriété et de 30 mètres de tout puits et cours d’eau ou lac. 

12. L’entreposage du fumier doit s’effectuer sur une dalle de béton et doit être protégé 
des intempéries. Un dispositif d’accumulation de liquide doit être intégré à la zone 
d’entreposage. 

13. L’abattage d’arbres n’est pas autorisé aux fins de prévoir une aire de pâturage ou 
d’exercice pour les animaux ou aux fins de prévoir l’agrandissement d’une aire 
existante. 

14. La garde d’animaux ne doit pas être de nature commerciale, ouverte au public ou 
destinée à l’élevage; elle vise la consommation personnelle uniquement. 

15. L’espace alloué pour chaque bête doit être conforme aux Codes de pratique pour le 
soin et la manipulation des animaux d’élevage du Conseil national pour les soins aux 
animaux d’élevage. 

16. La garde des animaux et leurs soins devront être conformes aux Codes de pratique 
pour le soin et la manipulation des animaux d’élevage du Conseil national pour les 
soins aux animaux d’élevage. 

17. La conception, le maintien et l’entretien du bâtiment accessoire, de l’enclos et de 
l’aire de pâturage ou d’exercice doivent être conformes aux Codes de pratique pour 
le soin et la manipulation des animaux d’élevage du Conseil national pour les soins 
aux animaux d’élevage. 

ARTICLE 5 
 
Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des formalités 
prévues par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
 
 
DONNÉ à Chelsea, Québec, ce 2e jour du mois de mai 2023. 
 
 
 
 
_____________________________  __________________________ 
Me Sheena Ngalle Miano,  Pierre Guénard, 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
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Session ordinaire du 2 mai 2023 / May 2, 2023, ordinary sitting 

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1264-23 – 
RÈGLEMENT MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 

DE ZONAGE NUMÉRO 1215-22 – DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
FERMETTES ET GARDE D’ANIMAUX 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté un 
règlement de zonage portant le numéro 1215-22 le 4 octobre 2022 et est entré 
en vigueur le 29 novembre 2022; 

ATTENDU QUE des dispositions pour fermettes et garde 
d’animaux ont été introduites dans le règlement de zonage numéro 1215-22;  

ATTENDU QUE les dispositions concernant la garde de chevaux et 
d’alpagas du règlement de zonage numéro 636-05 ont été reconduites dans le 
règlement de zonage numéro 1215-22;  

ATTENDU QUE certaines des dispositions ne coïncident pas et 
qu’il y a lieu de les rassembler sous un même article du règlement pour en assurer 
la concordance; 

ATTENDU QUE le projet-pilote mis sur pied par le règlement 
numéro 1160-20 concernant la mise sur pied d’un projet-pilote pour permettre la 
garde de poules pondeuses sur le territoire de la Municipalité de Chelsea s’est 
conclu en octobre 2022; 

ATTENDU QU’IL y a lieu d’ajouter certaines limitations et précisions 
au règlement de zonage en vigueur, puisque celles-ci figuraient dans règlement 
encadrant le projet-pilote; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme et de 
développement durable a émis une recommandation lors de sa réunion 
extraordinaire du 13 avril 2022; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Premier projet de règlement numéro 1264-23 – Règlement modifiant 
certaines dispositions du règlement de zonage numéro 1215-22 – Dispositions 
relatives aux fermettes et garde d’animaux », soit et est par la présente adopté. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le conseil déterminera la date, 
l’heure et le lieu de l’assemblée de consultation tel que prévue par la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 

QU’IL soit et est par la présente soumis à la procédure d’adoption 
prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  



IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
 



Session ordinaire du 2 mai 2023 / May 2, 2023, ordinary sitting 

PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU PROJET 
DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-23 ET AVIS DE MOTION 

RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE 
CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, AU 16, CHEMIN DOUGLAS, SITUÉ 

SUR LE LOT 4 121 367 AU CADASTRE DU QUÉBEC, MATRICULE 
6040-69-2527 – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

La conseillère/le conseiller                    présente et dépose le projet de règlement 
et donne avis de motion que lors d’une séance du conseil, le règlement intitulé 
« Règlement numéro 1265-23 – Règlement sur l’occupation, à des fins de 
garderie ou de centre de la petite enfance, au 16, chemin Douglas, situé sur le 
lot 4 121 367 au cadastre du Québec, matricule 6040-69-2527 – District électoral 
2 » sera présenté pour adoption. 

Le but de ce règlement est d’autoriser la construction et l’exploitation d’une 
garderie au 16, chemin Douglas en vertu de l’article 134 de la Loi sur les 
services de garde éducatifs à l’enfance L.R.Q., S-4.1.1, c’est-à-dire malgré que 
sa construction et son exploitation dérogent à certaines dispositions du 
règlement relatif aux permis et certificats numéro 1219-22 ou du règlement de 
zonage numéro 1215-22. Toutes autres dispositions règlementaires non 
incompatibles à la construction et l’exploitation de cette garderie continuent à 
s’appliquer. 

_____________________________ 
(conseillère/conseiller) 
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RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE 
CENTRE DE LA PETITE ENFANCE, AU 16, CHEMIN DOUGLAS, SITUÉ 

SUR LE LOT 4 121 367 AU CADASTRE DU QUÉBEC, MATRICULE 
6040-69-2527 – DISTRICT ÉLECTORAL 2 

 
 
 

 
 
 ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 121 367 au cadastre du Québec, 
aussi connu comme le 16, chemin Douglas, a présenté à la Municipalité de 
Chelsea une demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) visant la construction d’un nouveau bâtiment pour une 
garderie; 
 

ATTENDU QUE le règlement relatif aux permis et certificats numéro 
1219-22 stipule à l’article 5.2.12 intitulé Conditions de délivrance du permis de 
construction, paragraphe 15, « Dans le cas d’un permis de construction pour un 
nouveau bâtiment (…) situé à l’intérieur du périmètre de desserte du service 
collectif de traitement des eaux usées et/ou de l’aqueduc sous responsabilité 
municipale, le permis de construction et tout nouveau certificat d’autorisation 
d’usage ne pourront être émis que si le nombre d’unités d’usage ne dépasse 
pas celui affecté audit bâtiment ou ladite propriété lors de la conception de ce 
service collectif et ses agrandissements subséquents »;  
 
 ATTENDU QUE le lot 4 121 367 est situé à l’intérieur du périmètre de 
desserte du service collectif de traitement des eaux usées et d’aqueduc sous 
responsabilité municipale, mais qu’aucune d’unité d’usage n’a été affecté à 
ladite propriété lors de la conception de ce service collectif ou de ses 
agrandissements subséquents et par conséquent, aucun permis ou certificat 
d’autorisation d’usage ne pourrait être émis en conformité à l’article 5.2.12 du 
règlement numéro1219-22; 
 

ATTENDU QUE certaines dispositions du règlement de zonage 
numéro 1215-22 pourraient également empêcher la construction et 
l’exploitation d’une garderie sur le lot 4 121 367;   
 
 ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs 
à l’enfance stipule que « le conseil d’une municipalité locale peut par règlement, 
malgré toute règlementation de zonage et aux conditions qu’il impose, 
permettre l’octroi de permis pour l’utilisation de terrains ou la construction, la 
modification ou l’occupation de bâtiments à des fins de centre de la petite 
enfance ou de garderie au sens de la présente loi. (…) »; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea est en faveur de 
l’aménagement d’une nouvelle garderie sur le lot 4 121 367 pour répondre aux 
besoins de la communauté;  

 
ATTENDU QUE le nombre d’unités d’usage requis pour exploiter ladite 

garderie est estimé à six unités, selon les plans préliminaires de constructions 
déposés dans le cadre de la demande PIIA, ce qui représente un impact 
négligeable sur la capacité totale de traitement des usines d’assainissements 
du périmètre urbain;     
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea souhaite adopter un 
règlement en vertu de l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs 
à l’enfance afin de permettre la délivrance d’un permis de construction et d’un 
certificat d’autorisation d’usage pour la construction et l'exploitation de cette 
garderie sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connue comme le 
16 chemin Douglas;  
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ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été 
donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé que le conseil de la Municipalité de 
Chelsea décrète ce qui suit : 

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET 
ADMINISTRATIVES 

SECTION I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEMENT

Le règlement s’intitule « Règlement numéro 1265-23 – Règlement sur
l’occupation, à des fins de garderie ou de centre de la petite enfance,
au 16, chemin Douglas, situé sur le lot 4 121 367 au cadastre du
Québec, matricule 6040-69-2527 – District électoral 2  ».

2. TERRITOIRE ASSUJETTI

Le règlement s’applique uniquement au lot 4 121 367 au cadastre du
Québec, aussi connu comme le 16, chemin Douglas.

3. DOMAINE D’APPLICATION

Le règlement s’applique uniquement à l’immeuble et aux locaux occupés
par une garderie ou un centre de la petite enfance situés sur le lot
4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connu comme le 16, chemin
Douglas.

4. LOIS ET RÈGLEMENTS

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée comme ayant
pour effet de soustraire une personne à l’application d’une loi ou d’un
règlement du gouvernement fédéral ou provincial ou d’un autre règlement
municipal.

SECTION II DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

5. RÈGLES DE PRÉSÉANCE DES DISPOSITIONS

Dans le règlement, à moins d’indication contraire, les règles de préséance
suivantes s’appliquent :

1º En cas de contradiction entre le texte et un titre, le texte prévaut.

2º En cas de contradiction entre le texte et toutes autres formes
d’expression, le texte prévaut. 

3º En cas de contradiction entre deux dispositions du règlement ou entre 
une disposition du règlement et une disposition contenue dans un 
autre règlement, la disposition spécifique prévaut sur la disposition 
générale. 

4º En cas de contradiction entre des dispositions restrictives ou 
prohibitives contenues dans le règlement ou en cas d’incompatibilité 
entre une disposition restrictive ou prohibitive contenue au règlement 
et une disposition contenue dans tout autre règlement, les dispositions 
de ce règlement s’appliquent. 

6. RENVOIS

Tout renvoi à un autre règlement contenu dans le présent règlement est
ouvert, c’est-à-dire qu’il s’étend à toute modification que pourrait subir le
règlement faisant l’objet du renvoi, postérieurement à l’entrée en vigueur
du présent règlement.
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SECTION III DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

7. FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ

Pour les fins de l’administration et de l’application du règlement, le
fonctionnaire désigné est le Directeur du Service de l’urbanisme et du
développement durable et ses représentants.

8. POUVOIRS ET DEVOIRS DU FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ

Sans restreindre les pouvoirs et devoirs dévolus à un employé municipal
par la loi, le fonctionnaire désigné, dans l’exercice de ses fonctions :

1º S’assure du respect des dispositions du règlement.

2º Analyse les demandes de permis de construction et de certificats
d’autorisation d’usage d’une garderie ou d’un centre de la petite 
enfance. 

3º Demande au requérant les renseignements et documents requis pour 
l’analyse ou la délivrance d’un permis de construction et d’un certificat 
d’autorisation d’usage pour une garderie ou un centre de la petite 
enfance.  

4º Délivre un permis de construction et un certificat d'autorisation 
d'usage lorsque les conditions  d’émission sont satisfaites. 

5º Conserve une copie de tout permis ou certificat relatif à ladite garderie 
ou centre de la petite enfance. 

6º Est autorisé à visiter et examiner, à toute heure raisonnable, les lieux 
où l’usage est exercé pour constater si les dispositions du règlement 
sont respectées et pour vérifier tout fait ou tout renseignement 
nécessaire à l’exercice du pouvoir de délivrer un permis de 
construction ou un certificat d’autorisation d’usage pour une garderie 
ou un centre de la petite enfance. Il est autorisé à se faire 
accompagner durant sa visite par toute personne employée par la 
Municipalité ou rémunérée par celle-ci ou à se faire accompagner d’un 
huissier, d’un policier ou de tout expert susceptible de l’aider à évaluer 
l’état des lieux ou à constater un  fait. 

7º Émet tout avis d’infraction lorsqu’il constate une contravention au 
règlement, enjoint le contrevenant de cesser l’exercice de l’usage en 
contravention du règlement et exige que soit corrigée toute situation qui 
constitue une infraction au règlement. 

8º Émet tout constat d’infraction relatif à une infraction au règlement. 

9º Exige que cesse toute activité non autorisée ou occasionnant une 
situation dangereuse pour la sécurité des personnes. 

CHAPITRE 2 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES

SECTION I : AUTORISATION  

9. PRÉSÉANCE DE CE RÈGLEMENT

Malgré toute règlementation municipale applicable à l’immeuble décrit à
l’article 3, l’occupation à des fins de garderie ou de centre de la petite
enfance est autorisée aux conditions prévues au présent règlement.

À ces fins, il est notamment permis de déroger à l’article 5.2.12 intitulé
« Conditions de délivrance du permis de construction », du règlement
relatif aux permis et certificats numéro 1219-22 de la Municipalité de
Chelsea, ainsi qu’à toutes dispositions du règlement de zonage numéro
1215-22 qui aurait l’effet d’empêcher la construction et l’exploitation d’une
garderie ou d’un centre de la petite enfance.

Toutes autres dispositions règlementaires non incompatibles avec celles
du présent règlement continuent de s’appliquer à cet immeuble.
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SECTION II : CONDITIONS 

10. CONFORMITÉ DU PLAN

L’aménagement du local aux fins de l’occupation identifiée à l’article 3 à
des fins de garderie ou de centre de la petite enfance doit être conforme
aux plans de l’annexe A du présent règlement.

11. ABANDON, CESSATION OU INTERRUPTION DE L’USAGE

L’autorisation prévue par le présent règlement de déroger au règlement
aux permis et certificats devient nulle s’il y a abandon, cessation ou
interruption de l’usage garderie ou centre de la petite enfance pendant
une période de plus de six mois consécutifs.

CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS 

12. RÉVOCATION D’UN PERMIS DE CONSTRUCTION OU D'UN
CERTIFICAT D'AUTORISATION D'USAGE

Un permis de construction ou un certificat d’autorisation d’usage peut être
révoqué, sans remboursement ni compensation, lorsque l’exploitant de la
garderie ou du centre de la petite enfance ne respecte pas la
règlementation municipale et que suite à l’avis d’infraction, l’exploitant de
la garderie ou du centre de la petite enfance ne s’est pas conformé dans
le délai prescrit.

13. SANCTIONS

Quiconque contrevient ou ne se conforme pas à l'une ou l'autre des
dispositions du présent règlement commet une infraction.

Une infraction au présent règlement rend le contrevenant passible des
amendes suivantes (dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en
sus) :

Personne physique Personne morale 

Première amende 1 000,00 $ 2 000,00 $ 
Cas de récidive 2 000,00 $ 4 000,00 $ 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu 
du présent règlement et les conséquences du défaut de payer lesdites 
amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis conformément 
au Code de Procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des 
journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour 
chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que 
dure l’infraction, conformément au présent article. 

14. RECOURS DE DROIT CIVIL

La délivrance d’un constat d’infraction par le fonctionnaire désigné ne
limite en aucune manière le pouvoir du conseil d’exercer, aux fins de faire
respecter les dispositions du présent règlement, tout autre recours de
nature civile ou pénale.

CHAPITRE 5 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

15. Ce règlement entrera en vigueur après l’accomplissement des
formalités prévues par la Loi.

DONNÉ à Chelsea, Québec, ce 2e jour du mois de mai 2023. 

Sheena Ngalle Miano Pierre Guénard 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
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ANNEXE AProjet REG 1265-23



Session ordinaire du 2 mai 2023 / May 2, 2023, ordinary sitting 
 
 
 
 
 
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1265-23 – RÈGLEMENT 
SUR L’OCCUPATION, À DES FINS DE GARDERIE OU DE CENTRE DE LA 

PETITE ENFANCE, AU 16, CHEMIN DOUGLAS, SITUÉ SUR LE LOT 4 121 367 
AU CADASTRE DU QUÉBEC, MATRICULE 6040-69-2527 – 

DISTRICT ÉLECTORAL 2 
 

 
    

   ATTENDU QUE le propriétaire du lot 4 121 367 au cadastre du 
Québec, aussi connu comme le 16, chemin Douglas, a présenté à la Municipalité 
de Chelsea une demande d’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) visant la construction d’un nouveau bâtiment pour une 
garderie; 
 

ATTENDU QUE le règlement relatif aux permis et certificats 
numéro 1219-22 stipule à l’article 5.2.12 intitulé « Conditions de délivrance du 
permis de construction », au paragraphe 15, « Dans le cas d’un permis de 
construction pour un nouveau bâtiment (…) situé à l’intérieur du périmètre de 
desserte du service collectif de traitement des eaux usées et/ou de l’aqueduc sous 
responsabilité municipale, le permis de construction et tout nouveau certificat 
d’autorisation d’usage ne pourront être émis que si le nombre d’unités d’usage ne 
dépasse pas celui affecté audit bâtiment ou ladite propriété lors de la conception 
de ce service collectif et ses agrandissements subséquents »;  
 

 ATTENDU QUE le lot 4 121 367 est situé à l’intérieur du périmètre 
de desserte du service collectif de traitement des eaux usées et d’aqueduc sous 
responsabilité municipale, mais qu’aucune d’unité d’usage n’a été affecté à ladite 
propriété lors de la conception de ce service collectif ou de ses agrandissements 
subséquents et par conséquent, qu’aucun permis ou certificat d’autorisation 
d’usage ne pourrait être émis en conformité à l’article 5.2.12 du règlement numéro 
1219-22; 
 

ATTENDU QUE certaines dispositions du règlement de zonage 
numéro 1215-22 pourraient également empêcher la construction et l’exploitation 
d’une garderie sur le lot 4 121 367;   
 

 ATTENDU QUE l’article 134 de la Loi sur les services de garde 
éducatifs à l’enfance stipule que « le conseil d’une municipalité locale peut par 
règlement, malgré toute règlementation de zonage et aux conditions qu’il impose, 
permettre l’octroi de permis pour l’utilisation de terrains ou la construction, la 
modification ou l’occupation de bâtiments à des fins de centre de la petite enfance 
ou de garderie au sens de la présente loi. (…) »; 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea est en faveur de 
l’aménagement d’une nouvelle garderie sur le lot 4 121 367 pour répondre aux 
besoins de la communauté;  
 

ATTENDU QUE le nombre d’unités d’usage requis pour exploiter 
ladite garderie est estimé à six unités, selon les plans préliminaires de 
constructions déposés dans le cadre dans la demande PIIA, ce qui représente un 
impact négligeable sur la capacité totale de traitement des usines 
d’assainissements du périmètre urbain;     
 
 
 



ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea souhaite adopter un 
règlement en vertu de l’article 134 de la Loi sur les services de garde éducatifs à 
l’enfance afin de permettre la délivrance d’un permis de construction et d’un 
certificat d’autorisation d’usage pour la construction et l'exploitation de cette 
garderie sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, aussi connue comme le 
16, chemin Douglas;  
 

 ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment 
été donné lors de la session du conseil tenue le 2 mai 2023 et que le projet fut 
présenté et déposé à cette même session; 
  
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Projet de règlement numéro 1265-23 – Règlement sur l’occupation, à des 
fins de garderie ou de centre de la petite enfance, au 16, chemin Douglas, situé 
sur le lot 4 121 367 au cadastre du Québec, matricule 6040-69-2527 – District 
électoral 2  », soit et est par la présente adopté. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU’IL soit et est par la présente 
soumis à la procédure d’adoption prévue par la Loi.  
 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
 



7.6) DIVERS / VARIOUS
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PROJETS 2023 PRÉSENTÉS AU FONDS VERT 

ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a créé le Fonds vert afin 
de permettre aux citoyens, aux organismes et aux services municipaux de réaliser 
des projets environnementaux, de développement durable et de transport actif; 

ATTENDU QUE l’appel de projet a eu lieu à l’automne 2022 et que 
plusieurs projets ont été reçus;  

ATTENDU QUE le Service de l’urbanisme et du développement 
durable a effectué une analyse préliminaire des projets soumis à l’aide d’une grille 
d’évaluation et d’un système de pointage; 

ATTENDU QUE les projets proposés ont été présenté au comité 
consultatif sur l’environnement, la durabilité, et les changements climatiques 
(CCEDCC) le 16 janvier 2023; 

ATTENDU QUE le CCEDCC a pris connaissance des projets, en 
ont fait une analyse; 

ATTENDU QUE par la résolution numéro 101-23 adoptée le 
14 mars dernier, le conseil a retenu 5 projets; 

ATTENDU QUE le projet suivant a été révisé : 

• Projet 2023-01 Largemouth Bass removal and monitoring
project to restore ecosystem integrity in Kingsmere lake

ATTENDU QUE le budget total disponible dans l’excédent affecté - 
Fonds vert municipal pour ce premier appel de projets est de 31 083,15 $; 

ATTENDU QU’UN protocole d’entente sera signé entre la 
Municipalité et l’organisme récipiendaire pour la réalisation du projet, si celui-ci est 
accepté; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller                et résolu que 
la Municipalité de Chelsea accepte de fournir le soutien financier du Fonds Vert 
comme suit : 

• Projet 2023-01 Largemouth Bass removal and monitoring
project to restore ecosystem integrity in Kingsmere lake
(3 000,00 $),

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d’autoriser une affectation de 
3 000,00  $  du poste budgétaire 59-131-11-000 (Excédent affecté – Fonds Vert 
municipal) au poste budgétaire d’affectation 03-510-10-002 (Affectations – 
Excédent Fonds Vert municipal affecté). 

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea, tous les documents 
donnant effet à la présente résolution. 
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SUSPENSION DE LA MISE EN APPLICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
1210-21 RELATIF AUX QUAIS ET CONDITIONS D’OCCUPATION DE 
L’EMPRISE MUNICIPALE EN BORDURE DE LA RIVIÈRE GATINEAU  

 
 
 

  ATTENDU QUE la Municipalité de Chelsea a adopté le règlement 
relatif aux quais et conditions d’occupation de l’emprise municipale en bordure de 
la rivière Gatineau portant le numéro 1210-21 le 7 septembre 2021; 
 
  ATTENDU QU’EN date du 21 décembre 2021, le conseil a adopté 
le règlement numéro 1235-21 modifiant une disposition du règlement numéro 
1210-21 afin de reporter l’entrée en vigueur du règlement au 1er janvier 2023;  
 

ATTENDU QU’EN date du 6 décembre 2022, le conseil a adopté le 
règlement numéro 1246-22 modifiant une disposition du règlement numéro 
1210-21 afin de reporter l’entrée en vigueur du règlement au 15 avril 2023;  

 
ATTENDU QUE la Municipalité reconnaît qu’elle n’a pas 

présentement les ressources humaines et matérielles requises pour traiter en 
même temps les demandes de permis de quais sur les terrains privés et les 
demandes de permis de quais sur des terrains municipaux déposées en vertu du 
règlement 1210-21;  

 
ATTENDU QUE la Municipalité prévoit une mise en œuvre 

progressive du règlement 1210-21 qui s’échelonnera jusqu’en 2027; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite prioriser et compléter les 

inspections des quais privés situés sur des propriétés privées en 2023; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité poursuivra avec l’inspection des 

quais privés situés sur des propriétés municipales en 2024 et qu'elle demande 
aux résidents propriétaires d'un quai privé sur un terrain municipal de patienter à 
l'an prochain avant de déposer une demande en vertu du règlement numéro 
1210-21; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité a tenu deux sessions d’information 

en janvier 2023 afin d’informer les résidents de Chelsea de ces décisions;   
 
ATTENDU QUE la Municipalité souhaite suspendre 

temporairement l’application du règlement relatif aux quais et conditions 
d’occupation de l’emprise municipale en bordure de la rivière Gatineau portant le 
numéro 1210-21 jusqu’au 15 avril 2024;   
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que l’application du « Règlement numéro 1210-21 – Règlement relatif aux quais 
et conditions d’occupation de l’emprise municipale en bordure de la rivière 
Gatineau », soit suspendu jusqu’au 15 avril 2024. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QU’IL soit et est par la présente 
soumis à la procédure d’adoption prévue par la Loi.  
 
 



IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice générale 
et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente autorisés 
à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
 



9) LOISIRS, SPORT, CULTURE ET VIE
COMMUNAUTAIRE / RECREATION, SPORTS, 

CULTURE AND COMMUNITY LIFE
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DEMANDE D’APPUI FINANCIER PAR LE MARCHÉ CHELSEA 
 
 
 
  ATTENDU QUE le Marché Chelsea a présenté une demande 
d’appui financier au Service des loisirs, du sport, de la culture et de la vie 
communautaire pour un montant totalisant 3 000,00 $; 
 
  ATTENDU QUE cette demande d’appui financier est déposée pour 
bonifier le Marché Chelsea au niveau culturel et de la promotion, et ceci pendant 
les 20 semaines que le marché aura lieu en 2023; 
 

ATTENDU QUE la demande a été documentée et présentée au 
comité consultatif des loisirs, du sport, de la culture et de la vie communautaire 
(CCLSCVC) pour recommandation au conseil municipal; 
 

ATTENDU QUE le CCLSCVC est en faveur de cette demande à 
condition que certains éléments soient respectés : 

 
• 1 500,00 $ du montant total doit être dédié au cachet des 

artistes embauchés; 
• 1 500,00 $ du montant total doit être consacré à l’évaluation 

et à la promotion du marché dans le but d’aller chercher 
davantage de marchands; 

 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                 , appuyé par la conseillère/le conseiller                et résolu que 
le conseil accepte la demande d’appui financier présentée par le Marché Chelsea 
pour un montant totalisant 3 000,00 $ aux conditions stipulées ci-avant. 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-701-20-970 
Centres Communautaires / Loisirs et vie communautaire. 
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RECONNAISSANCE DE MONSIEUR GILBERT WHITEDUCK POUR SA 
NOMINATION À TITRE DE PRÉSIDENT AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ 

HISTORIQUE DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
 

 
 
  ATTENDU QUE le 22 février 2023, la Société historique de la 
Vallée-de-la-Gatineau annonce la nomination de M. Gilbert Whiteduck à titre de 
président lors de l’assemblée générale; 
 
  ATTENDU QUE M. Gilbert Whiteduck est le premier membre de la 
Première nation algonquine Kitigan Zibi Anishinabeg qui occupe la fonction de 
président au sein de l’organisation; 
 
  ATTENDU QUE cela introduira l’histoire, la perspective et mettra 
en lumière les expériences des Premières nations de la Vallée-de-la-Gatineau à 
la Société historique; 
  
  ATTENDU QUE la Société historique de la Vallée-de-la-Gatineau a 
été fondée en 1962 et a comme mission de promouvoir les éléments historiques 
ou patrimoniaux de la Vallée-de-la-Gatineau; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                  , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu de 
reconnaître M. Gilbert Whiteduck pour sa nomination à titre de président au sein 
de la Société historique de la Vallée-de-la-Gatineau. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
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APPEL DE PROJETS EN DÉVELOPPEMENT DES COLLECTIONS DES  
BIBLIOTHÈQUES PUBLIQUES AUTONOMES 2023 

 
 
 

  ATTENDU QUE la bibliothèque municipale de Chelsea est devenue 
une bibliothèque publique depuis avril 2008; 
 
  ATTENDU QUE le ministère de la Culture et des Communications 
(MCC) subventionne le programme de développement des collections des 
bibliothèques publiques autonomes; 
 
  ATTENDU QUE la période pour déposer la demande d’aide 
financière auprès du MCC est du 20 mars au 14 avril 2023; 
 
  ATTENDU QUE la Municipalité a prévu des dépenses de l’ordre de 
45 700,00 $, tous documents confondus, lors de l’appel de projets en 
développement des collections des bibliothèque publiques autonomes;  
 
  ATTENDU QUE le montant sera amorti et remboursé par le MCC 
sur une période de deux à cinq ans; 
 
  ATTENDU QUE la bibliothécaire en chef est la personne ressource 
de la Municipalité pour soumettre cette demande; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                 , appuyé par la conseillère/le conseiller                et résolu que 
le conseil approuve la demande d’aide financière dans le cadre de l’appel de 
projets en développement des collections des bibliothèques publiques autonomes 
2023 pour la totalité du projet, et qu’elle soit déposée par la bibliothécaire en chef. 
 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

 
Les fonds nécessaires seront pris à même le poste budgétaire 02-702-30-729. 
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AMÉLIORATION DE LA SÉCURITÉ SUR LA ROUTE 105 
 
 
 

  ATTENDU QUE le comité sur la mobilité active et durable a 
effectué des recommandations lors de sa rencontre tenue le 21 avril dernier; 
 
                      ATTENDU QUE les recommandations visent essentiellement à 
améliorer la sécurité sur la route 105, telles que décrites ci-après : 
 

• Réduction de la vitesse  
• Renommer la route 105 
• Embaucher un expert en modération de la circulation ou une 

agence de consultation  
• Lancer une campagne de communications afin de promouvoir 

les bonnes pratiques pour les usagers actifs 
• Installer des radars de vitesse et des panneaux d’arrêts  
• Travailler de concert avec la Police pour divers achats et ajout 

d’une unité cycliste  
• Demander à la province de modifier la loi pour permettre aux 

cyclistes de rouler à deux de front sur toutes les routes 
 

 ATTENDU QUE les recommandations s’inscrivent dans un souci 
de sécurité et suite à des accidents tragiques survenus récemment mettant en 
lumière les risques pour les divers usagers de la route, véhicules, piétons et 
cyclistes; 
   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                 , appuyé par la conseillère/le conseiller                     et résolu 
que le conseil mandate la Directrice générale et greffière-trésorière à évaluer les 
demandes avec les différents services et entamer les discussions avec les 
organismes concernés à cet égard, soit le Service de la sécurité publique de la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais, MOBI-O Centre de gestion des déplacements 
de l’Outaouais et Vélo Québec. 

 
  IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants, soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 
 
 



10) SÉCURITÉ PUBLIQUE / PUBLIC
SAFETY
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ACCEPTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 DU SERVICE DE 
SÉCURITÉ INCENDIE  

 
 
 
  ATTENDU QUE la Loi sur la sécurité incendie chapitre S_3.4, est 
applicable au Québec; 
 
  ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC des Collines-de-l’Outaouais a été adopté par le ministre de 
la sécurité publique en date du 27 août 2010; 
 
  ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie de la MRC des Collines-de-l’Outaouais fut révisé et approuvé le 
4 octobre 2017 par le MSP et la MRC; 
 
  ATTENDU QUE le plan de mise en œuvre de la Municipalité de 
Chelsea a été adopté par la même occasion; 
  
  ATTENDU QUE selon l’article 35 de la Loi sur la sécurité incendie 
toute autorité locale ou régionale et toute régie intermunicipale chargée de 
l’application de mesures prévues à un schéma de couverture de risques doivent 
adopter par résolution et transmettre au ministre, dans les trois mois de la fin de 
leur année financière, un rapport d’activité pour l’exercice précédent et leurs 
projets pour la nouvelle année en matière de sécurité incendie; 
 
  ATTENDU QUE le rapport d’activités fut préparé par le directeur 
du Service de sécurité incendie et distribué à chacun des membres du conseil; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                , appuyé par la conseillère/le conseiller               et résolu que 
sur la recommandation du Directeur du Service de sécurité incendie, 
Monsieur Charles Ethier, le conseil accepte le rapport d’activités 2022. 
 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la 
présente autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 
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ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1263-23 – RÈGLEMENT 
CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT DU COMITÉ CONSULTATIF DE 

SÉCURITÉ INCENDIE DE CHELSEA 

ATTENDU QUE le conseil juge pertinent de mettre à jour la 
composition, les pouvoirs, les devoirs, et les règles de régie interne du comité 
consultatif de sécurité incendie sur son territoire; 

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été 
donné à une session du conseil tenue le 4 avril 2023 et le projet a été présenté et 
déposé; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère/le 
conseiller                      , appuyé par la conseillère/le conseiller                 et résolu 
que le « Règlement numéro 1263-23 – Règlement concernant l’établissement du 
comité consultatif de sécurité incendie de Chelsea », soit et est par la présente 
adopté. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE le Maire et la Directrice 
générale et greffière-trésorière ou leurs remplaçants soient et sont par la présente 
autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Chelsea tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 
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RÈGLEMENT NUMÉRO 1263-23 

  
 RÈGLEMENT CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT DU 

COMITÉ CONSULTATIF DE SÉCURITÉ INCENDIE DE CHELSEA 
 

 
 

 
  ATTENDU QUE le conseil juge pertinent de mettre à jour la 
composition, les pouvoirs, les devoirs, et les règles de régie interne du comité 
consultatif de sécurité incendie sur son territoire; 
 
  ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a été 
donné à une session du conseil tenue le 4 avril 2023 et le projet a été présenté et 
déposé; 
 
  EN CONSÉQUENCE, il a été ordonné et décrété par le conseil de 
la Municipalité de Chelsea et ledit conseil ordonne et décrète par le présent 
règlement ce qui suit, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1 : Constitution 
 
Il est par le présent nommé et établi, pour la sécurité incendie de la municipalité, 
un comité qui sera connu sous le nom de « Comité consultatif de sécurité incendie 
de Chelsea ».  Le sigle du comité est : CCSIC. 
 
 
ARTICLE 2 : Composition 
 
a. Le CCSIC est composé des personnes suivantes : 

 
• le Maire ou son remplaçant 
• un membre du conseil 
• le Directeur du service de sécurité incendie 
• le Directeur général et greffier-trésorier 
• tout autre membre du personnel administratif ou toute personne 

ressource, selon les besoins, invité par le comité. 
 

a. Les membres du personnel administratif sont présents pour la tenue de 
la réunion, le procès-verbal de la réunion ainsi qu'à titre de ressource au 
niveau des informations appropriées, de la réglementation et des lois. Le 
personnel administratif prépare les recommandations au conseil. 
 

b. Le CCSIC peut, s’il le juge nécessaire, sur des questions ponctuelles, 
faire appel à des collaborateurs à titre de groupes de travail soit des 
citoyens ou des organismes avec une expertise particulière. Ces groupes 
de travail présenteront ses recommandations au comité, mais c’est le 
comité qui fera la recommandation finale au conseil. Ces groupes de 
travail auront un mandat précis et une durée à la discrétion dudit comité. 

 
 
ARTICLE 3 : Durée de mandat  
 
a. La durée du mandat des membres du comité est de deux (2) ans.  Le 

mandat d’un membre débute à la date d’adoption de la résolution le 
nommant membre du comité. Ce mandat peut être renouvelé par 
résolution, suivant le consentement mutuel du conseil municipal et du 
membre.  
 
 

b. Un poste peut être reconnu vacant si un membre : 
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• est absent trois (3) réunions consécutives; 
• est en conflit d’intérêt; 
• se conduit d’une manière que le conseil juge non conforme à la 

bonne conduite des affaires de la Municipalité; 
• ne signe pas le code d’éthique et confidentialité du comité (document 

en annexe) 
 
 
ARTICLE 4 : Mission du CCSIC 
 
Le CSIC a pour but d’entretenir et améliorer les canaux de communications entre 
la direction du SSI, la direction générale, les membres du conseil et les pompiers. 
Les projets, les activités et les orientations du SSI pourront être discutés.  
 

 Les fonctions du CSIC sont : 
 
a. de représenter les citoyens(nes) de la Municipalité de Chelsea sur leurs 

besoins en matière de protection et prévention en sécurité incendie de 
concert avec le SSI; 

 
b. de vérifier et de recommander les mesures appropriées de protection pour 

la Municipalité de Chelsea émises par le SSI; 
 
c. d’étudier et de recommander les mesures proposées par les membres du  

comité de santé et sécurité au travail (CSST) de la Municipalité; 
 

d. de formuler des recommandations au conseil municipal sur certains sujets 
concernant la sécurité incendie; 

 
e. tous les membres du CCSIC reconnaissent qu’il est du ressort de la 

Municipalité et de la direction du SSI de gérer, de diriger et d’administrer 
ses affaires en conformité avec ses obligations. 

 
 

 ARTICLE 5 : Règles de régie interne 
 

a. Le quorum pour qu’une réunion du comité soit validement tenue est de 
trois (3) membres, incluant au moins le Directeur du service de sécurité 
incendie. 

 
b. Le président ou la présidente du comité est nommé par résolution du 

conseil ou par le Maire. 
 

c. Une copie de l’ordre du jour est envoyée aux membres du comité au 
moins deux « 2 » jours juridiques francs avant la tenue de la réunion. 
 

d. Le CCSIC ne peut autoriser aucune dépense.  Toutes dépenses doivent 
être autorisées par l’adoption d’une résolution du conseil municipal. 

  
 
ARTICLE 6 : Remplacement 

Le présent règlement remplace à toutes fins que de droit tous les autres 
règlements antérieurs à cet effet. 
 
 
ARTICLE 7 :  Dispositions interprétatives 

Le masculin est utilisé dans le présent règlement sans discrimination et inclut le 
féminin afin d’éviter un texte trop lourd. 
 
 
ARTICLE 8 :  Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
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DONNÉ À CHELSEA (QUÉBEC) ce 2e jour du mois de mai 2023. 
 
 
 
 
 
____________________________  _____________________________ 
Sheena Ngalle Miano                Pierre Guénard 
Directrice générale et greffière-trésorière Maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
DATE DE L’AVIS DE MOTION :                        4 avril 2023 
 
DATE DE L’ADOPTION:    2 mai 2023 
 
NO. DE RESOLUTION :          -23 
 
DATE DE PUBLICATION:     
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LEVÉE DE LA SESSION 
 
 
 
  IL EST PROPOSÉ par la conseillère/le conseiller                     , 
appuyé par la conseillère/le conseiller   et résolu que cette session 
ordinaire soit levée. 
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